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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE NANCY (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Quenoble, premier président. 

Audience du V r juillet. 

CONSEIL DE FAMILLE. — DOMICILE DU MINEUR. — LIEU DE 

L'OUVERTURE DE LA TUTELLE. 

lorsqu'il s'agit de remplacer un tuteur, la convocation du 
conseil de famille ne doit pas se faire devant le juge de paix 
du, domicile du tuteur, mais bien (levant le juge de paix du 
domicile que le mineur avait avant la tutelle, c'est-à-dire 
devant le juge de paix du lieu où la tutelle s'est ouverte. 

Cetic règle ne reçoit pas exception au cas de tutelle des ascen-
dants, et lorsqu'il s'agit, de leur remplacement, le conseil de 
famille doit être convoqué, non devant te jugr, du lieu du 
leur dernier domicile, mais devant celui du lieu de l'ouver-
ture de la tutelle. 

Le sieur François Toussaint, docteur en médecine, à 

Saint-Nicolas (Meurthe), est décédé en cette ville le 15 
septembre 1842. 

Le 19 du même mois, la dame Louise-Marie-Anaïse Le-

brun, sa veuve, s'étant présentée devant le juge de paix 

de Saint-Nicolas, auqueUjhe^^jéckiré qu'elle était en-

ceinte, lecàtts^il de^uM^flMfclué devant ce magis-

Irat et nommâTrairateur au venure Joseph Hocquard, on-

cle dans la ligne paternelle de l'enfant à naître. 

La dame Toussant ^st elle-même décédée, à Saint-Nico-

las, le 8 avril 1833\guipnuant le jour à une fille. 
Par suite de kmarWe sa mère, la mineure Toussaint 

se trouva placée, sefis la tutelle légale de son aïeul mater-

nel, le sieur Lebju^locteur en médecine à Longwy ; et 
le sieur Hocqua^HP^ateur au ventre, devint de plein 

droit son subroge-Meur, aux termes de l'art. 393 du Co-
de Napoléon. \. 

Le sieur Lebrun, pendant qu'il était investi de la tutel
7 

le, a eu successivement son domicile à Longwy et à Lu-
néville. 

. En 184^, le subrogé-tuteur Hocquard étant mort, lè 

sieur Lebrun, bien qu'il fût alors domicilié à Lunéville, 

convoqua le conseil de famille à Saint-Nicolas pour faire 

nommer un nouveau subrogé-tuteur, et le conseil confé-
ra celte qualité au sieur Hocquard fils. 

Le 4 septembre 1852, le sieur Lebrun, tuteur légal, est 

mort à son tour. Le subrogé-tuteur a convoqué devant le 

\ JMge de paix de Lunéville, lieu du domicile dudit sieur Le-
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dont est appel qui s'en est suivi ; évoquant le fond et faisant 
droit, maintient l'ordonnance de clôture dont il s'agit; 

« Déboute Claude Dueliez et les mariés iCrépet et Duchez des 
fins de leur opposition, et les condamne à l'amende et aux dé-
pens. » 

(M. Falconnet, premier avocat-général ; plaidants M" 

Rolland et Monillaud, avocats.) 

Voir sur cette question un arrêt de la Cour impériale 

de Paris (4 e chambre! en date du 24 juin 1853, rapporté 

dans la Gazette des Tribunaux du 29 juillet dernier. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPERIALE DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Gilardin, premier président. 

Audience du 2 1 juillet. 

Dans le sy-tème de la procédure d'ordre, telle que l'instituent 
les ar'icles 7 29 et suivants du Code de procédure civile, le 
juge -commissaire n'exerce pns la juridiction contentieux, 
laquelle demeure tout entitr-e réserve au Tribunal. 

Dès lors l'ordonnance de clôture d'ordre n'a pas les carac-
tères d'un jugemmt. Par suit», c'est par voie d'opposi-
tion qu'il est possible de recourir contre elle. 

L'opposition doit être faite dans les formes prescrites par les 

articles 160 et suivants du Code de procédure; elle serait, 
sans effet si les parties se bornaient à mettre un dire au bas 
de l'ordonnance de clôture d'ordre, alors que le juge-com 
missaire, ayant terminé son office, n'a plus de pouvoir 
pour recevoir l'opposition, ni pour renvoyer les parties à 

l'audience. 

Ces questions ont été résolues par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Sur la fin de non recevoir d'appel tirée de ce qu'à raison 

de la valeur du litige, les premiers juges auraient statué en 
dernier ressort ; 

« Considérant qu'il s'agissait d'une question de compétence 
et que sous ce rapport, d'après l'article 454 du Code de pro-
cédure civile, la cause était susceptible des deux degrés de 
juridiction ; 

« Sur la recevalité de l'opposition formée contre l'ordon-
nance de clôture définitive de l'ordre : 

« Considérant que sous ce système de la procédure d'ordre, 
telle que l'instituent les articles 749 et suivants du Code de 
procédure civile, le juge-commissaire n'exerce pas la juridic-
tion contentieuse, laquelle demeure tout entière réservée au 
tribunal ; 

« Considérant que la mission du juge-commissaire a pour 
objet, clans les deux phases de la procédure d'ordre : i" la 
composition du tableau d'ordre provisoire; 2° la confection 
du tableau d'ordre définitif, et que dans l'une et dans l'autre, 
la loi refuse évidemment à ce magistrat toute juridiction con-
tentieuse, puisque, d'après l'article 758, en cas de contesta-
tion sur l'ordre provisoire, Je juge est obligé de renvoyer les 

contestants à l'audience, et que, d'après les articles 759-767, 
il n'est autorisé à procédera la clôture ou au règlement défi-
nitif de l'ordre que quand il ne s'élève pas de contestations, 
ou quand ces contestations ont été vidées par des jugements 
ou des arrêts; , 

« Considérant qu'on peut d'autant moins reconnaître au 
juge-commissaire un pouvoir proprement dit de juridiction 
pour prononcer sur la composition du tableau définitif d'or-
dre, que ce serait, dans le silence de la loi et sur la foi de 
simples inductions, créer à son profit la juridiction la plus 
exorbitante de toutes les . règles; qu'eu effet, non seulement 
cette juridiction serait aUribue^^a personne d'un seul juge 
décidant en dernier ressort dans Tes limites de la compétence 
conférée au tribunal, et jugeait à huis-clos, eu l'absence du 
ministère public, sans détetise contradictoire, sans obligation 
de motiver ses décisions, sans les solennités les plus essen-
tielles, qui accompagnent les jugements; mais qu'il pourrait 
même dépendre de ce niagistral,dans l'application à faire, soit 
des jugements, soit des arrêts, dejjgiodilier ou de reformer des 
choses souverainement jugées ; 

«Considérant qiè'un pouvoir semblable de juridiction est 
enfprement inadmissible ; 

« Considérant que si l'art. 759 autorise le juge-commissaire 
à ||quider des frais, à prononcer des déchéances, à ordonner 

des délivrances de bordereauxou des radiations d'inscriptions, 
ces circonstances ni sauraient suffire pour imprimer à son 
œuvre les caractères d'un jugement; car, d'une part, il use des 
mêmes pouvoirs, en vertu de l'art. 758, quand, des contesta-
tions s'etailt produites, il arrête l'ordre pour les créances an-

térieures à cette contestation, à l'audience, pour le surplus ; 
et d'autre part, d'autres pouvoirs ne lui sont attribués, par 
l'art. 7*39 et l'art. 767, que dans l'hypothèse de l'absence ou 
de la solution de tout litige; en sorte qu'il faut y voir, dans 
un cas et dans l'autre, non point l'acte de la juridiction con-
tentieuse, c'est-à-dire un .jugement, mais des effets particu-
liers d'exécution et une sanction donnée par la loi à une sorte 
de contrat entre les parties qui figurent dans la procédure 
d'ordre; À 

« Considérant que par une conséquence forcée de tout cfqiu* par arrêt deïa Cour d'assises de la Côte-d'Or, pour îufan. 
précède, 1 ordonnance de clôture d'ordre n'a pas les caractères'.f Jicide 
d'un jugemeui ; i/1 

Considérant que cette ordonnance constjjjg^impleihént, 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 8 septembre. 

LISTE DES JURÉS. — NOTIFICATION. — NULLITÉ. — RENON-

CIATION. 

Le défaut de notification à l'accusé de la liste des jurés 

io de l'ouverture des débals emporte nullité de la 

formation du jury et de tout ce qui s'en est suivi, encore 

que l'accusé eût déclaré renoncer à s'en prévaloir ; l'ac-

cusé ne peut renoncer valablement à des formalités éta-

blies par la loi dans l'intérêt de sa propre défense. (Arti-

cle 395 du Code d'instruction criminelle.) 

Cassation, sur le pourvoi de Jean-Denis Créttn, d'un ar-

rêt de la Cour d'assises du Doubs, du 29 juillet 1853', qui 

le condamne à cinq ans de réclusion pour banqueroute 

frauduleuse. 

M. Isambert, conseiller rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

TENTATIVE DE CRIME. QUESTION AU JURY. — RENVOI DU 

JURY DANS LA CHAMBRE DES DÉLIBÉRATIONS. — AVERTISSE-

MENT. 

Lorsqu'une tentative de crime fait l'objet d'un chef d'ac-

cusation, la circonstance quecette tentative n'a manqué son 

effet que parla volonté des circonstances indépendantes de 

son auteur, est conslitutive et non aggravante; en consé-

quence, il n'y a pas lieu d'adresser à cet égard au jury une 

question distincte. 

Lorsque le jury est renvoyé dans la chambre des déli-

bérations pour expliquer son verdict, il n'est pas neces^-

saire que le président donne de nouveau les avertissements 

prescrits par l'article 341 du Code d'instruction crimi-

nelle. 

Rejet du pourvoi de Jean- Baptiste Normand contre un 

arrêt rendu, le 22 août 1853, par la Cour d'assises d'Eure-

et-Loir, qui le condamne à quinze ans de travaux forcés 

pour tentative d'empoisonnement. 

M. de Haussy, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes; M* Duboy, avocat. 

MOTIFS. INCERTITUDE. ANNULATION. 

Doit être annulé, pour violation de l'art. 7 de la loi du 

20 avril 1810, l'arrêt dont les motifs laissent incertaine la 

question de savoir si les faits objet de l'accusation ne sont 

pas reconnus constants, ou si la Cour, tout en reconnais-

sant l'existence de ces faits, leur fait une fausse application 

de la loi. 

Cassation, sur le pourvoi de M. le procureur général 

d'Alger, d'un arrêt de cette Cour, du 9 août 185'5, dans la 

cause de Jacques Bourgaud. 

M.Quënault,couseiilèr-rapporteur; M. Bresson, avocat-

général, conclusions conformes. 

La Cour a rejeté lés pourvois : 

1° D'André Wirling et de François Duret, condamnés, 

par arrêt de la Cour d'assises du Rhône du 13 août 1853, 

à la peine capitale pour assassinai et vol ; 

2° De Catherine Chary, condamnée à la même peine, 

dans le cours de la procédure d'ordre, un alWduJjùge pou-
vant faire grief à la partie et contre lequel il est sanè difficul-
tés, d'après la doctrine et la jurisprudence, qu'un mode de 
recours doive appartenir ; 

« Considérant que le seul mode possible de recours, à cet 
effet, consiste dans l'opposition, le Tribunal étant appelé, dans 
le système de la loi, à connaître de toutes les contestations 
auxquelles, entre les parties, l'ouverture de l'ordre peut don-
ner lieu, et l'opposition devenant alors la loi nécessaire pour 
ramener devant le Tribunal la connaissance incidente du li-
tige; 

« Sur la régularité de l'opposition ; t 

« Considérant que les formes prescrites par le Code de pro-
cédure civile daus les art. 160 et suivants, pour l'opposition, 
n'ont pas été suivies ; 

« Que Claude Duchez et les mariés Crépet et Ducliez'se sont 
bornes a mettre un dîne au bas de l'ordonnance de clôture d'or-
dre, pour déclarer q^ls .formaient opposition ; mais que cette 
déclaration de leur part, simulée quand le juge-commissaire 
ayant terminé sou office, n'avait plus de pouvoirs pour le re-
cevoir, ni pour renvoyer les parties à l'audience, n'a pu tenir 
heu d'une opposition dont les formes sont rigoureusement dé-
terminé, s par-la loi ; 

« Considérant que dès-lors le Tribunal n'a pas été réguliè-
rement saisi ; 

« Au fond, 

« Considérant que la cause est disposée à recevoir une solu-
tion définitive, et que c'est le cas, pour la Cour, d'user de la 
faculté d'évocation ; 

« Considérant que Claude Duchez et les mariés Crépet et 
Duchez n'ayant point émis appel contre Gaillard du jugement 
du 28 juin 1850, qui avait maintenu entre eux l'état de col lo-

cation provisoire el conseivé Gaillard au rang antérieur de 
collocatiou, ce jugement est passé eu force de chose jugée el 
règle aujourd hui irrévocablement les droits des parties; 

« Considérant qu'à cei égard il importe peu queCluude Du-
eliez et les mariés Grepet el Duchez, sur l'appel par eux inter-
jeté contre d'autres créanciers colloques, aient ainsi obtenu la 
relormauuu du jugement du 28 juin 1850, les intérêts des di-
vers créant rs engages dans la procédure d'ordre étant dis-
tincts comme leurs créanciers sont divisés, et les prmeip. s 
sur la chose jugée devant recevoir selon chaque cas parlicu-

ICI- 11MP INlIllt. Llu ai... ...... .
 L lier une complète application; 

« Par ces motifs, 

Met 1 appellation au néant, dit et pronouco que l'opposi-
tion n a pus elé valablement formée contre l'ordonnance en 
date du 3 aoùU851, qui a clos l'ordre ouvert sur le prix à 

distribuer des Jjje»» d/Etienne Duohoz ; tunulo la jugwvwt 

La Cour a en outre rejeté les pourvois: 
1° De Louis ou Jacob Khngly, condamné par la Cour d'as-

sises du Rhône à quinze ans de travaux forcés pour vol quali-
fié; — 2" De Jeau-Baptiste-Xavier Wadenay (Seine-et-Marne}, 

travaux forcés à perpétuité, viol sur sa fille âgée de moi us de 
quinze ans; — 3° De Claude Gandet (Rhône), cinq ans de ré-
clusion, vol par un homme de service ù gages ; — 4° De Joseph 
Martin (Rhône), vingt ans de travaux forces, attentat à la pu-
deur sur sa fille; — 5" D'André Vigo (Pyrénées-Orientales), 
quinze ans de travaux forcés, viol ; — 6° D'Eugène Gouet (Cal-
vados), six ans de réclusion, tentative de viol ; — 7° De Fran-
çois-Etienne Morel (Seine-Inférieure), vingt ans de travaux for-

cés, vols qualifiés; — 8° De Jacques Vieux (Pyrénées-Orienta-
les), cinq ans de prison, tentative de viol ; — 9° De Pierre 
Guillemiii (Rhône), six ans de réclusion, attentat à la pudeur; 
— 10" De Jean Joseph Verlaque (Martinique), cinq ans de ré-
clusion, vol domestique; — 11° De Marguerite Fourquin, fem-
me Antoine (Moselle), cinq ans de réclusion, vol qualifié; — 
12° De Pierre Durpillot (Doubs), cinq ans d'emprisonnement, 
complicité de banqueroute frauduleuse;— 13° De Jean Jac juier 
(Rhône), travaux lorcésà perpétuité, assassinat et faux ; — 14° 
De Louis Houlet et Louis Boulay (Loir-et-Cher), dix ans et huit 
ans de réclusion, vol qualifié ; — 16° D'Antoine Billot (Aube), 
dix ans d^travaux forcés, coups et blessures à son père et 
tentative d'incendie; — 16° De Maurice Brunei (Rhône), six 
ans de réclusion, vol qualifié; — 17° De Nicolas Burtaux (Sei-
ne), dix ans de réclusion, vol domestique; — 18" De Fritz-
Adolphe Baudier (Seine), huit ans de réclusion, vol par un 
homme de service à gages ; — 19° De Claude Miction et Michel-
Benoît Fttlatliieux (Rhône), cinq ans de réclusion, vol qualifié ; 
— 20" De Claude-Mai ic Olier, dit Olivier (Finistère), six ans 
de travaux forcés, vol qualifié. 

F.nfin la Cour, réglant de juges, a renvoyé 1° devant la 
chambre des mises en accusation de la Cour impériale de Pau 
la cause de Cazebonne, poursuivi pour vol qualifié ; 2° devant 
la chambre des mises eu tmoaMtwn de la Cour impériale de 
Rennes, la cause de Julian Jafirenou, poursuivi pour vol. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. d'Ksparbès de Lussau. 

Audience des 7 et 8 septembre. 

AFFAIRE DITE DU COMPLOT DE VINCENNES OU DE LA LIGUE 

rfiOE&àUh — lOCUtSË SECRETE. — APPEL DE ONZE PRÉ-

VENUS. 

Nous avons publié dans noi m> érpsdeiiUi \% «t 

13 août, avec les débals de cetle importante affaire; le 

jugement qui a été rendu par la sixième èbSthbre du Tri-

bunal correctionnel. Onze prévenus seulement oui prbfiéfcté 

par un appel conirè la décision des premiers juges. Ce 

sont les nommés : 

Alexandre Jeanne, papetier, condamné à deux ans de 

prison, 500 fr. d'amende, un an de privation des droits 

civiques ; 

George Dapalie et Piedgard Sairtte-Ci'oi», condamnés à 

deux ans de prison, 500 fr. d'amen le, cinq and de priva-

tion dos droits civiques, et aussi à la surveillance delà 

haute police pendant dix années ; 

Noël Riazy el Pierre Rarbotte, condamnés à un an de 

prison, 100 fr. d'amende, un an de privation des droits ci-
viques ; 

Antoine Jamet, condamné I dix-huit mois de prison, 

100 fr. d'amende, un an de privation des droits civiques; 

Joseph Salvat, condamné à quinze mois de prison, 100 

francs d'amende, un an de privation aës droits civiques ; 

Rouquin delà Souche, Louis Germain, Auguste Lafeuil-

lade et Jean Sicard, condamnés tous quatre à "six mois de 

prison, 100 fr. d'amende, et un an de privation des droits 

civiques. . " , 

Tous;ces prévenus sont appelés devant la Cour et ré-

pondent, à l'exception d'un seul, Auguste Lafeuillade, qui 

fait défaut. 

M. le conseiller Jourdain a présenté le rapport de l'af-

faire; il a rappelé les Charges' qui pèsent sur chacun des 

prévenus et fait connaître la décision qui les a frappés. 

M., le président d'Esparbèsde Lussan a ensuite procédé 

à l'interrogatoire des prévenus. Ils protestent contre toute 

pensée de société secrète. 

Le sieur Jeanne, qui parmi les prévenus en état d'ar-

restation joue le rôle le plus important , assure qu'il 

n'a jamais eu la pensée le former une société secrète. Les 

lettres qu'on a saisies chez un de ses amis où il les avait 

cachées après les avoir enfermées dans un carton dont les 

poches étaient enfouies sous du papier collé sont écrites 

par Dubuisson, original et bavard sans importance. U les 

a cachées parce que, sans être sérieuses, elles étaient 

compromettantes. 11 les gardait pour pouvoir un jour le 

faire rougir de sa légèreté. 

Quant aux listes saisies avec cette correspondance, elles 

sont les débris de l'organisation d'un cercle dont il faisait 

partie, comme la plupart des prévenus. On lui demande 

pourquoi on trouve chez lui la liste des officiers et des 

employés du fort de Vincennes, I! répond que Dubtiisson 

la lui a envoyée pour lui reprocher de ne pas l'avoir obte-

nue comme il l'en avait chargé. S'il a eu des rapports 

avec un employé du fort, c'était par suite de son com-

merce; il n'a jamais dîné chez lui, et en profitant delà 

course qu'il était obligé de faire dans le but de liver sa 

marchandise pour visiter le fort; \\ n'a eu d'autre iniention 

que d'eu voir les curiosités historiques. 

Après l'interrogatoire des autres prévenus, la Cour a 

entendu une partie des défenseurs. 

Nous ferons connaître la suite des débats et l'arrêt de 

la Cour. 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS (ch. des vacations; 

appels correctionnels). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M.'' Vilneau. 

Audience du 6 septembre. 

TRÉSOR. — ÉPAVE. — SOUSTIiACTiON DE LA CHOSE D'AUTRUI. 

 DEFAUT u'iXTENTlON. , 

La soustraction d'une chose ne constitue point un vol, si l'in-
tention frauduleuse n'accompagne le fait matériel de l'ap-
préhension. 

Les actes postérieurs de l'agent ne rèlroagissent point sur le 
fait originaire p mr lui imprimer le caractère de vol. 

Le fait principal disparaissant à l'égard de l'auteur, il n'y 
a plus de prévention de complicité possiile. 

Dans le principe, cette affaire se présentait avec des 

questions assez délicates et assez singulières, résolues par 

le jugement que nous rapporterons ci-après. 

La Cour, sans les trancher, s'est contentée d'admettre 

une ex-ceplion présentée par la défense. 

Voici les faits qui ont donné lieu à la poursuite du mi-
nistère public. 

Au mois de juillet 1852, les sieur et dame Pousset, et 

le sieur Isidore Poussel, leur tils, comparaissaient devant 

la Cour d'assises du Loiret, sous la prévention d'avoir in-

cendié volontairement leur maison d'habitation située dans 

la commune de Saint-Denis-en-Val près Orléans. 

L'une des charges principales de cette grave accusation 

était la disparition complète de l argenlerie des époux 

Pousset, dont, malgré tes recherches les plus minutieuses 

et les plus reflétées, tant de la part de la compagnie qui 

avait assuré la maison incendiée que de la part de la jus-

tice, il fut impossible, contrairement à ce qui a lieu habi-

tuellement, de retrouver le moindre lingot dans les décom-

bres encore fumants de la maison. 

A cette époque, le sieur Fotichard père et môme Adrien 

Fotichard, son lils, furent commissioiinés pour procéder à 

ces recherches; elles eurent lieu notamment dans le puits 

à eau de la maison et dans une mare qui l'avoisinait, mais 

elles n'amenèrent aucun résultat. 

Le sieur Pousset père fut acquitté de l'accusation d'in-

cendie; mais sa femme, déclarée coupable, fut condamnée 

à huit années de réclusion qu'elle subit actuellement dans 

la maison centrale de Limoges. Isidore Pousset, leur lils, 

reconnu également coupable, l'ut condamné eu cinq années 
de réclusion. 

Depuis <vtie époque, il n'était plus question de l'argen-

terie des époux Pousset, lorsque, le 29 juillet dernier, le 

sieur Fouchard père se présenta chez le sieur Laurent, bi-

joutier à Orléans, avec un couvert d'argent très altéré par 

une teinte noire qui dissimulait la nature du métal, et lui 

demanda si ce couvert était ou non en argent. 

Le sieur Laurent reconnut facilementen effet que ce n'é-
tait point de l éiain qu'on lui présentait.et qu'un séjour pro-

longé dans l'eau avait dû donner au couvert cette teinte noi-

re,qm pouvait l'aire prendre lechunge sur laqualitédu mé-

tal, lequel pouvait aisément être rendu à son état naturel 
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Mais il constala en même temps qu'un certain embar-

ras accompagnait la démarche du sieur Fouehard , et il 

crut de son devoir d'informer la justice de la (.tentative 

faite auprès de lui. 

Un mandat d'amener fut décerné contre le sieur Fou-

ehard, lequel toutefois ne devait être mis à exécution 

qu'en cas de dénégation de sa part. Les gendarmes, après 

d'assez longues investigations, rencontrèrent celui qu'ils 

étaient chargés de rechercher dans un cabaret de Saint-

Jean-le-Blanc, d'où, le tirant à part, ils lui redemandèrent 

l'argenterie des sieur et dame Pousset, dont on avait ap-

pris qu'il était en possession. Les gendarmes n'ayant ob-

tenu d'autre réponse de la part de Fouehard, sinon qu'il 

ne savait pas ce qu'on voulait dire, mirent à exécution le 

mondât, en conduisant cet individu à la maison d'arrêt. 

Dans la cour même de la prison, Fouehard, revenant à 

résipiscence, avoua qu'il avait en effet trois couverts, en-

fouis dans un trou de son jardin, et que s'il était mis en 

liberté, il les restituerait immédiatement. On accompagna 

Fouehard jusque chez lui; mais, à sa grande surprise, les 

fouilles étant faites, on ne retrouva point les couverts. 

Adrien Fouehard, apprenant l'arrestation de son père, les 

avait déterrés, et était allé les rejeter dans la mare, où il 

raconta les avoir trouvés dans les circonstances que nous 
allons dire. 

En effet, les couverts furent ressaisis dans l'eau, non 

pas seulement au nombre de trois qu'avait seulement dé-

clarés Fouehard père, mais au nombre de six, moins une 

pièce qui échappa à toutes les recherches. C'était juste le 

nombre de couverts d'argent qu'avait possédés la famille 

Pousset. 

Toutefois on remarqua que ces couverts n'étaient point 

marqués, tandis que, lors de l'instruction criminelle et des 

débats de la Cour d'assises, les époux Pousset avaient in-

variablement prétendu que leur argenterie était marquée 

. P. C, initiales de leur nom Pousset-Cormier. Déplus, in-

terrogés tous les trois en présence des couverts qui leur 

furent représentés, ils déclarèrent que cette argenterie ne 

leur avait jamais appartenu. 

Voici maintenant et en substance le récit que présenta 

Adrien Fouehard, au cours de l'instruction dirigée contre 

lui et contre son père, en raison des faits que nous venons 

de signaler : 

•< Vers le mois de septembre ou d'octobre 1852, à l'é-

poque des \endanges et un dimanche, il péchait à la ligne 

dans la mare voisine de l'ancienne habitation Pousset, 

lorsque tout-à-coup il sentit que sa ligne s'était embarras-

sée. Il entra dans l'eau pour la dégager et fut atteint au 

pied par une piqûre qu'il attribua à une épine. Portant la 

main pour retirer cette épine de sa blessure, il rencontra 

avec surprise un paquet composé de cuillers et de four-

chet! es, enveloppées ensemble dans un mauvais linge, et 

dont les dents avaient occasionné ia douleur qu'il avait res-

sentie. Ne sachant pas si ces couverts étaient en argent ou 

en mêlai d'Alger, à cause de leur couleur sombre, ii les 

porta à son père, qui gratta l'un d'eux avec de la cendre, 

sans faire disparaître la teinte noire, et néanmoins les con 

serva chez lui dans un meuble, puis dans un trou de son 

jardin, jusqu'au moment où il se présenta chez le bijoutier 

Laurent. » 

Quant à Fouehard père, il déclara que sa première idée 

avait été que cette argenterie était celle de la famille Pous-

set ; mais que croyant qu'on avait le droit de s'approprier 

les objets trouvés, il avait cru pouvoir les conserver. 

L'ordonnance de la chambre du conseil renvoya le père 

et le fils devant le Tribunal de police correctionnelle, sa-

voir : Fouehard fils comme auteur principal du vol d'un 

trésor au préjudice de la commune de Saiut-Denis-en-Val, 

dont la mare est la propriété, et Fouehard père comme 

complice par voie de recel de ce détournement fraudu-

leux. 

Devant le Tribunal, M" Duchemin, avoué, a soutenu que 

le fail d'avoir trouvé les couverts d'argent dans les circon-

stances que nous avons dites, n'étaitpas assimilable au fait 

delà découverte d'un trésor; quec'était simplement l'inven-

tion d'une chose perdue ou abandonnée par son proprié-

taire, lequel ne pouvait être les époux Pousset ; que par 

conséquent le délit de vol n'existait point. 

Par un jugement, en date du 25 août dernier, le Tribu-

nal correctionnel d'Orléans a admis le système présenté 

par M" Duchemin. 

Voici les termes de ce jugement : 

« Le Tribunal, 
«c Considérant que la forme des couverts présentés comme 

volés, des poinçons dont ils sont marqués, résulte la preuve 
que ces couverts ne sont pas abandonnés ou perdus par leur 
propriétaire depuis un temps suffisant pour qu'Us puissent 
être considérés comme trésor; 

« Qu'il résulte des termes, comme de l'esprit de l'article 716 
du Code Napoléon, qu'un trésor est l'objet qui, par le laps de 
temps depuu lequel il est abandonné, ne permet pas d'en re-
trouver le propriétaire; qu'il ne peut s'agir au regard de ces 
couverts que des cas prévus par l'article 717, et qu'ils doivent 
être considérés comme chose perdue dont le maître ne 'se re-
trouve pas; que dans l'instruction comme dans les débats, au-
cun indice certain n'a été donné sur le propriétaire des cou-
verts ; que la rétention d'un objet trouvé dans de telles circons-
tances, tout en étant un acte éminemment contraire à la pro-
bité, ne saurait constituer le délit de soustraction frauduleuse 
prévue par la loi ; 

« Le Tribunal renvoie Fouehard fils et Fouehard père des 
lins de l'inculpation. » 

M. le procureur impérial s'est rendu appelant de ce ju 

gement. 

Devant la Cour, M. Lenormant, avocat-général, a con-

clu à l'infirmation du jugement attaqué, par le motif : 1 

que le ministère public n'était pas dans la nécessité d'in-

diquer un propriétaire, si d'ailleurs la soustraction avait 

été accomplie avec cette circonstance que les prévenus 

connaissaient que la chose appartenait à autrui ; 2° que 

dans tous les cas le propriétaire des couverts pouvait être 

indiqué, attendu que ies inculpés ne pouvaient pas ignorer 

que cette argenterie était la propriété de la famille Pous-

set; 3° enfin et subsidiairement, M. l'avocat-genéral a sou-

tenu que toutes les circonstances déterminées par l'article 

716 du Code.Napoléon se rencontraient dans l'espèce pour 

qu'on reconnût dans le l'ait d'invention de Fouehard fils 

un fait d'invention de trésor qui est en définitive toute 

chose cachée ou enfouie sur laquelle personne De peut 

justifier sa propriété, et qui est découverte par le pur effet 

du hasard. 
M' Quiuton, avocat, sans abandonner la théorie du ju-

gement, qu'il a au contraire développé dans loules ses par-

ties, a soutenu que dans tous les cas la soustraction n a-

vait pas été accompagnée de l'intention frauduleuse néces-

saire pour constituer le vol. En effet, Fouehard lils, après 

avoir retiré de l'eau les couverts, s'est contenté de les ap-

porter à son père, qui seul a pu concevoir ultérieurement 

la pensée de se les approprier ; mais ce fail postérieur, nou 

imputable à l'auteur principal, n'incrimine pas le moment 

delà soustraction-, laquelle restait simplement matérielle; 

dès lors, n'y ayant point d'agen 1 primitif coupable, toute 

complicité à raison d'un volqu; n aurait point existé doit 

disparaître par une conséquence forcée* 

C'est le système qu'a adopté ia Cour dans l'arrêt suivant, 

tout en confirmant le jugement de première instance : 

« Attend a 'qu'il n'y a soustraction frauduleuse de Ta chose 
d'autriii qu'autant que la fraude, c'est-a dire l'nuenliou de 
faire son profit, au préjudice d'autrui; a accompagné l'appré-

hension même de celle chose : 

<t Attendu que l'instruction n'a pas établi qu'au moment où 
Adrien Fouehard a ramassé dans la mare le paquet d'argente-
rie, il ait eu l'intention de s'approprier ces objets ; 

« Qu'il s'est borné à les remettre à son pèVe qui en est de-
venu le possesseur et le maître ; 

« Que les actes postérieurs imputés à Adrien Fouehard ne 
peuvent rétroagir sur le fait originaire de l'appréhension pour 
lui imprimer le caractère d'un vol ; 

En ce qui touche Joseph Fouehard : 
Attendu que le délit de vol n'étant pas établi à la charge 

d'Ad rien Fouehard, la prévention de complicité du père dis-
paraît; que d'ailleurs l'instruction ne révèle contre Joseph 
Fouehard aucun fait qui puisse faire considérer celui-ci com-
me auteur principal ; 

Par ces motifs, 

La Cour, statuant sur l'appel du ministère public, con-
firme le jugement attaqué et ordonne qu'il sortira effet. » 

COUR D'ASSISES DES DEUX-SÈVRES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Duverger, conseillera la Cour 

impériale de Poitiers. 

Audience du 5 septembre. 

BPOISONNEMENT D'UNE FONTAINE. — AVEU DU CRI MB FAIT 

PAR L'ACCUSÉ A UNE RELIGIEUSE DE LA PRISON. 

'i 'ac-Le nommé Benoist comparaît devant le jury sous 

cusation d'avoir empoisonné une fontaine. 

Après les formalités d'usage, le greffier donne lecture 

de l'acte d'accusation qui est ainsi conçu : 

Le village de Marchais, situé à environ un demi-ki-

lomètre du chef-lieu de la commune de Saint-Jouen-sous-

Châtillon, de laquelle il dépend, se compose de trois corps 

de ferme donnant sur un quéreux commun : l'un, sis au 

nord-est, est habité par les époux Michaud ; l'autre, au 

sud-est, par les époux Pacreau, et le troisième, contigu 

au second et sur la même ligne, par les époux Benoist. 

Derrière la ferme de Pacreau s'étendent, vers le sud, 

deux pièces de terre dépendantes de son exploitation; par 

l'une d'elles, on arrive à un pré également possédé par lui 

et dans lequel il a creusé, il y a quelque temps, une fon-

taine destinée exclusivement à son usage et à celui des 

époux Michaud. Celte prairie a issue, à sa partie nord-

ouest, sur un autre pré dépendant de la même métairie et 

longeant le jardin de Benoist, avec Lequel il communique 
par un échalier. 

Le 23 janvier 1853, vers les trois heures, la femme 

Michaud fut chercher de l'eau pour les besoins de son 

ménage à la fontaine de Pacreau dont il vient d'être par-

lé; mais lorsqu'elle fut près de cette fontaine, elle se sen-

tit, dit-elle, toule saisie en voyant la surface de l'eau 

presque entièrement couverte d'une matière blanche » 

aussi line que de la farine, formant une crème au milieu 

de laquelle se trouvait une assez grande quantité de peti-

tes cloches paraissait bleues dans les intervalles laissés 

par cette poudre sur la surface ; on voyait >> que le fond 

de la fontaine était tout garni d'une couche de cette sub-

stance ressemblant à de l'empois. » La quantité lui en pa-

rut énorme et, suivant son évaluation, équivaudrait à l'ef-

fet qu'eût produit dans la même fontaine « une poignée 

et demie de farine. » 

« Très émue de ce qu'elle venait de voir, la femme Mi-

chaud fut aussitôt avenir son voisin Pacreau, dont la pre-

mière id e fut de lui demander si elle avait remarqué des 

empreintes de pas aux abords de la fontaine. Sur la ré-

ponse qu'elle n'y avait pas fait attention, Pacreau se ren-

dit à la fontaine, y constata les mêmes phénomènes, et fut 

frappé de la présence d'une trace de pas laissée dans la 

prairie par un homme chaussé de sabots. Cette trace de-

vait être récente, car le pré étant très mouillé, se trouvait 

dans de mauvaises conditions pour recevoir et surtout pour 

conserver longtemps des empreintes de pas. Cette piste 

se dirigeait vers l'ouest jusqu'à l'extrémité du pré où est 

creusée la fontaine, se retrouvait encore dans le pré voi-

sin dans un espace d'environ 5 mètres, et s'arrêtait à l'é-

chalier du jardin de Benoist, que l'auteur desdiles traces 

paraissait avoir franchi. 

« Cette découverte frappa le sieur Pacreau, car ces 

traces avaient été évidemment laissées par celui qui, sui-

vant les expressions du témoin, avait salé la fontaine. 

Elles s'arrêtaient au jardin de Benoist. Elles paraissaient 

avoir les dimensions de celles que Beuoist pouvait lais-

ser aurès lui. Il y avait donc lieu de croire que c'était à 

Benoist qu'on devait attribuer la présence daus la fontaine 

de ces substances donlon ignorait encore la nature, mais 

qui n'avaient pu être jetées que dans de mauvaises inten-

tions. Ces soupçons se firent jour dans l'esprit de Pa-

creau, d'autant plus naturellement que peu de temps au-

paravant, à ia suite de plusieurs différends dont il sera 

parlé ci-après, Benoist avait menacé iedit Pacreau de sa 

haine. 

« La femme Pacreau ne revint que le soir de Châtillon 

où elle avait passé une partie de la journée, et fut infor; 

mée par son mari de 1 état dans lequel se trouvait la fon-

taine; elle s'y rendit le lendemain , et par curiosité 

remplit un verre de l'eau qu'elle y trouva. Rentrée chez 

elle, elle recueillit avec la pointe d'un couteau un des glo 

bules qui surnageaient et le mit sur sa langue; aussitôt elle 

sentit une espèce de resserrement douloureux qui lui con-

tracta la gorge et l'empêcha d'avaler sa salive; elle com-

prit dès lors que la substance jetée dans la fontaine était 

du poison, et se rendit aussitôt chez M. le maire de Saint 

Jouin-sous-Chàtillon à qui elle fit part de ce fait. 

« La gendarmerie de Châtillon se rendit aussitôt sur les 

lieux accompagnée de M. Gasnier, pharmacien. M. Cas-

nier constata qu'à la surface de l'eau surnageaient une as 

sez grande quantité de globules blancs et quelques plaques 

blanches formées d'une poudre fine et rugueuse, et qu'au 

fond se voyaient aussi une notable quantité de globules 

semblables et une poudre blanche qui tapissait la vase 

« M. Gasnier recueillit dans des vases sép.rés une cer-

taine quantité de globules surnageant et de ia substance 

qui tapissait le fond. Ces matières, soumises à des expé-

riences chimiques et traitées par divers réactifs, donnèrent 

des résultats qui portèrent l'expert à conclure que la sub-

stance prise, soit à la surface, soit au fond de la fontaine, 

était de l'acide arsénieux ou arsenic blanc du commerce 

«.Cette découverte, ies traces de pas observées p»r Pa-

creau, le caractère haineux et vindicatif do Benoist, soi; 

auimosité bien connue contre ce dernier avec lequel il 

avait eu, ce moment-là même, un procès correelionne 

dans lequel il devait infailliblement succomber, dési-

gnaient naturellement Benoist aux soupçons de tous. Ces 

soupço , s étaient d'autant mieux fondés que dans ce ha 

meau, composé seulement de trois feux, lui seui ne puisail 

pas à Qctte fontaine. 

«La gendarmerie, après avoir scellé la fontaine de ma-

nière à ce que loules choses resLasséut daus l'étal où elles 

étaient, s'empressa d'informer la justice, qui se rendu 

sur les lieux le 27 janvier. „ 

« Les globules flottants à ia surface de l\ au avaient été, 

ainsi qu'on l'a dit, enlevés en grande partie par M. Cas 

ilier; le reste s'était presque entièrement dissous dans 

l'eau; il ne restait donc plus sur cette surface que quel 

ques globules; ils fuient recueillis avec soin, puis, après 

épuisement de la fontaine, on emplit un grand verre d une 

notable quantité de la boue qui eu garnissait le tond. Le 

tout, joint à une portiou de h» même substance recueillie 

par M. Casuier et réservée par. lui, l'ut envoyé à Poitiers 

et soumis à une^ contre-expertise qui fut pratiquée par 

MM. Halapert et Vénard. Ces deux chimistes exprimèrent 

les conclusions ci-après • 1° que îla ; boue renfermée dans 

le pot de grès n° 3 contient une quantité énorme d'arse-

nic; 2° que la poudre contenue dans le paquet n" 1 est de 

l'acide arsénieux mélangé avec une matière colorée ; 3" 

que le petit fragment contenu dans le -paquet n° 2 est de 

l'acide arsénieux ; 4° qu'il est impossible d'admettre que 

l'arsenic trouvé dans la boue y existe naturellement. 

« La fontaine avait donc été empoisonnée; on y avait 

jeté l'arsenic à pleines mains. Quel était l'auteur de ce cri-

me? On dut vérifier, sur les indications de Pacreau, les 

empreintes de pas observées par ce dernier le jour même 

du crime. Pacreau conduisit les magistrats le long de la 

trace du pré sur une ligne qu'il déclara être celle où l'her-

be lui avait paru foulée par le contact récent d'un pas 

d'homme. Il les mena ainsi jusqu'au petit fossé qui sépa-

re le pré de la fontaine du pré voisin, et leur lit remar-

quer au pied d'un arbre accru sur le boridu fossé l'em-

preinte de l'extrémité d'un sabot. Entré dans l'autre pré. 

il déclara avoir suivi cette même piste jusqu'à Péchalier 

donnant accès sur le jardin de Benoist, et lit remarquer 

au pied de cetéchalier et dans le pré une empreinte de sa-

bot ayant souillé de boue l'herbe el le feuillage. Cette em-

preinte, complètement desséchée, était très apparente et 

donnait une idée assez exacte de la grandeur du sabot. 

« Entrés dans le jardin de Benoist, les magistrats re-

trouvèrent dans l'allée des traces de sabots qui parurent se 

rapprocher par leurs dimensions de celles constatées dans 

le pré. Les sabots de Benoist s'adaptèrent parfaitement à 

ces empreintes. Interrogé si ces traces étaient les siennes, 

Benoist dit qu'il était bien possible que celles qui se trou-

vaient dans son jardin lui appartinssent, mais qu'il ne pou-

vait en être ainsi de celles observées dans le pré, parce 

que, dit-il, il ne lui était jamais arrivé de passer par l'é-

chalier séparatif du pré de Pacreau et de son jardin. Il 

attribua à un autre les empreintes compromettantes pour 

lui; il prétend même que son domestique, Louis Blot, 

avait traversé dans la journée du 23 par le pré de la fon-

taine et par l'échalier, et que c'était par lui qu'il avait ap-

pris l'état dans lequel se trouvait la fontaine. Louis Biot a 

donné sur ce point le démenti le plus complet. Non seule-

ment il a affirmé n'avoir rien dit de semblable à son maî-

tre et n'avoir point passé par le pré de Pacreau, mais en-

core ne pas connaître la fontaine de ce dernier. 

« Avant de venir demeurer aux Marchais, Benoist habi-

tait la commune de Neail, sous les Aubier^ ; la violence 

de son caractère haineux et vindicatif s'y manifesta plus 

d'une fois. Voici, notamment, comment il se vengea d'un 

nommé Charrier, son voisin : ayant rencontré au pacage 

la jument de ce dernier, il fit un trou dans un arbre, y in-

trodusit la queue de cet animal, et avec une cheville assu-

jétit cette queue de manière à ce qu'elle ne pût plus sortir 

du trou. La piment de Charrier demeura dans cet état 

pendant deux jours sans pouvoir paître, à raison de la ma-

nière dont elle était attachée. Charrier appela pour consta-

ter ce fait les sieurs Bernard, ses voisins. Benoist a conçu 

un vif ressentiment contre ce dernier, et ayant un jour 

rencontré la fille Bernard, leur soeur, occupée à garder 

ses moutons, il l'accabla d'injures, et, levant sa serpe sur 

elle, la menaça de lui couper le cou. La fille Bernard prit 

la fuite et parvint à se soustraire à la poursuite de ce fu-

rieux. Ces. menaces, ces violences réitérées, les marauda-

ges auxquels il se livrait et les plaintes qu'excitaient tous 

ces méfaits, déterminèrent, il y a environ huit mois, le 

propriétaire de la ferme qu'il occupait à Neuil à lui donner 

son congé; il vint alors s'établir aux Marchais, dans une 

ferme appartenant à M. le baron Tureau, qui est également 

-propriétaire de la ferme occupée par Pacreau. Benoist 

trouvait aux Marchais d'excellents voisins, les sieurs Pa-

creau et Michaud, tous les deux bienveillants, complaisants 

et dignes de son estime ; mais il trouva bientôt le moyen 

de se mettre mal avec eux. 

« Son premier grief contre Pacreau fut l'hospitalité 

donnée par ce dernier au fermier sortant ; il en fut jaloux 

et s'en plaignit quelque temos après à la servante de Pa-

creau. Ayant trouvé un mouton sur la route, Benoist vou 

lut s'en emparer et tint en cette circonstance une conduite 

qui prouve non seulement la violence de son caractère, 

mais encore son défaut de probité. Enfin il fut mécontent 

de ce que la femme Pacreau, contrariée de voir l'eau de 

la fontaine commune salie par les bestiaux de son voisin, 

avait déterminé son mari à creuser dans un pré, pour son 

usage journalier, une autre fontaine ( celle précisément 

qui a été empoisonnée). > 

« Benoist ne s'en tenait pas à des récriminations, -son 

animosité se manifestait aussi par des actes; ainsi la feoi 

me Pacreau trouvait de temps en tempsses volailles avec les 

pattes cassées et ses fruits étaient ravagés. Jusque-là, Pa-

creau avait été de la plus grande complaisanceenvers Be-

noist, ses instruments aratoires étaient à sa disposition etil 

lui rendait tous les services possibles, niais il finit par lui 

signifier qu'il ne lui prêterait plus ses intruments de la-

I bourage, et notamment sa herse. Ce refus exaspéra Beuoist 

[ qui chercha des lors par tous les moyens à nuire à Pa-

creau. Le sieur Michaud, leur . voisin, ne pouvant mettre 

en culture par lui-même les terres de sa bordure, les 

donnait à l'aire à Pacreau. C'était pour Pacreau une occa-

sion de salaire dont Benoist était jaloux. Un jour, rencon-

trant Michaud, il lui dit tout le mal possible de Pacreau 

rengageant à lui retirer sou labourage, et lui promettant, 

s'il voulait le lui donner, de iui faire son travail à moin-

dre prix. Sur le refus de Michaud, il devint furieux, et 

lui dit ces paroles bien significatives: «J'ai une rancune sur 

le cœur contre Pacreau, il faudra qu'il me tue ou que je le 

tue ; quanu je suis fâché, je suis pis que le diable. Je tien-

drai ma rancune pendant trente ans ; quand je ne puis, pas 

agir d'une manière, ii faut que j'agisse de l'autre. » 

« Quelques jours après, les bestiaux de Pacreau et de 

Beuoist s'étant rencontrés dans la cour commune, les tau 

reaux de ce dernier sautèrent sur les vaches de Pacreau 

au grand péril de sa femme qui se trouvait cernée par le 

bêlait Pacreau accourut et frappa de sou aiguillon un des 

taureaux de Benoist, qui, après l'avïàr accablé d'injures, 

le saisit traîtreusement parle derrière, et, le renversant, lui 

déchira le visage avec ses ongles d'une manière si cruelle, 

qu'il n'y avait pas sur la face de Pacreau une place où il 

gendar. 
soup. 

«Le 26 janvier, une perquisition opérée par la 

merie au domicile do Benqist lui apprenait que les 
çons de la justice étaient fixés sur lui. 

Le lendemain matin, 27 janvier, Benoist effrayé 

rendait à Bressuire et proposait à ;'avocat de Pacreau
 S& 

transaction pour arrêter l'affaire correctionnelle. Uflû 

« Ces charges sont accablantes; Benoist y oppose d 

dénégations absolues ; il nie tout, jusqu'aux menacea^* 
ont servi de prélude à : empoisonnement 

menace 

de la fontain 
Malheureusement pour lui, il reçoit sur tous ces point 

plus éclatant démenti de la bouche de témoins honoraW 

et dignes de foi, et notamment de celle du sieur Micha A 

qui jouit dans le pays d'une considération voisine d M 

vénération.» & 'a 

Après avoir reçu la signification de cet acte d'ace 

tion, l'accusé fut transféré de la prison de Bressuir
0
 r

3
" 

la prison cellulaire de Niort pour être jugé aux assis»
 a
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mois de juin dernier. C'est clans cette prison qy
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accomplis les faits qui ont été produits contre Benoisf
001 

suite de la révélation d'une religieuse. Cet accusé, en^ 
rivant dans la prison de Niort, avait prouvé qu'il ^\

a
j
t 

miné par des idées de religion mal comprises, p
0Us

 -

jusqu'à la superstition. Il disait, en effet, à un eardi ̂  

« Je sais qu'il y a des gens de mon village qui font d" " 

des messes pour que j'avoue, mais je ne puis pas avo 

un fait que je n'ai pas commis. » Cet homme, au dire H ^ 

médecin, était sombre, taciturne, frappé de l'idée K
 U 

qu'il succomberait à une légère indisposition dont il 

atteint. Après une retraite qui eut lieu à la prison il com 

munia le dimanche 29 mai et ne présenta ce jour-'là auc 

symptôme de maladie plus grave, ni aucun signe de dé 

rangement de ses facultés intellectuelles. Le lendemai" 

lundi, à six heures du matin, Benoist, étant encore au lit* 

fit demander l'aumônier de la prison, se disant bien ma' 

lade et croyant qu'il allait mourir. Le directeur de la pri 

son, en l'absence du médecin et de l'aumônier, envov" 

près de cet homme une des sœurs dites de l'Espérance 
qui sont attachées à la prison de Niort, pour être les gar-

diennes des femmes et donner des secours aux hommes 

malades. La sœur ayant constaté que Benoist n'était pas 

très malade, bien qu'il dît qu'il allait mourir et qu'il de-

mandât l'aumônier, le directeur ne crut pas devoir déran-

ger M. l'aumônier qu'il savait être occupé hors de la pri-

son. Cependant, une demi-heure après, Benoist sonnait 

encore et demandait avec instance l'aumônier. La sœur 

étant retournée, suivie d'un gardien, dans la cellule de 

'accusé, celui-ci lui dit qu'il voulait lui parler à elle seule; 

et après la sortie du gardien, qui ferma la porte et le guù 

chet, Benoist dit à la religieuse : « Ma sœur, je vais mou-

rir, c'est moi qui ai empoisonné la fontaine, et je ne l'ai 

pas dit. » La sœur, sortant tout émue de la cellule, alla 

rendre compte de ce que lui avait dit Benoist à M. le di-

recteur qui envoya chercher l'aumônier, le médecin et le 

président du Tribunal agissant en l'absence du président 

d'assises. L'aumôoier vint de suite et fut laissé seul avec 

Benoist. Le médecin, venu dans la journée, a constaté que 

Benoist n'avait que très peu de fièvre et que sa maladie 

n'avait rien de grave. Le président du Tribunal étant venu 

le soir pour interroger Benoist, celui-ci a persisté dana 

ses dénégations précédentes et a dit n'avoir pas connais-

sance d'avoir rien avoué. 

L'affaire de Benoist avait été portée devant la Cour 

d'assises de Niort le 17 juin, et les débats approchaient de 

leur terme, tous les autres témoins avaient été entendus, 

lorsque la religieuse, produite en témoignage par le mi-

nistère public, étant venue déposer de ce qui s'était uassé 

entre elle et Benoist et rapporter les paroles de cet hom-

me, un des jurés de jugement manifesta par ses gestes eî 

ses paroles l'impression douloureuse que lui causait la ré-

vélation d'une confidence qui paraissait, à ses yeux, revê-

tir un certain caractère de confession. Sur cette manifes-

tation, le ministère public requit et la Cour ordonna le 

renvoi de l'affaire à la session suivante. 

Dans l'intervalle des deux sessions, M. le conseiller de 

là Cour impériale de Poitiers désigné pour présider les as-

sises du troisième trimestre de 1853, dans les Deux-Sè-

vres, a procédé à un supplément d'instruction pour enten-

dre la religieuse et les divers fonctionnaires de la prison, 

afin de constater la révélation du 30 mai et de rechercher 

dans quel état mental se trouvait ce jour-là l'accusé, il est 

résulté des lémoignages recueillis les faits que nous avons 

analysés plus haut, et, quant à l'état d'esprit de Benoist, 

le directeur, les gardiens et le médecin ont déclaré que, 

bien qu'il fût ce jour-là plus agité et plus rouge que d'ha-

bitude, il ne paraissait point avoir perdu l'usage de ses 

facultés intellectuelles et qu'il répondait sensément aux 

questions. La sœur a déclaré que son aspect, quand elle 

l'a vu dans sa cellule, élait celui d'un imbécile; ruais que, 

n'ayant pas eu d'autre occasion de le voir, elle ne pouvait 

dire si c'était sa physionomie habituelle. M. l'aumônier 

s'est exprimé seulement sur les premières paroles que lut 

a adressées Benoist quand il l'a ab jrdé : « Monsieur I au-

mônier, on me fait mourir à force de prières, » et il a
 ue

" 

posé qu'il avait éprouvé à ces mots cette impression que 

cet homme, d'ailleurs très agité, élait en état de délire; il 

n'a pu, en raison de la confession qu'il avait reçue, en dir 

davantage, pas même déclarer si l'entretien qu'il eu 

n'y eût du sang. Michaud et sa femme accoururent et par-

vinrent, non sans péril, à arracher Pacreau aux étreintes 

de son adversaire, ils ne leçurent que des injures de la 

part de Benoist pour leur intervention; il élait surtout 

courroucé contre la femme Michaud, à laquelle il disait le 

lendemain : « Laisse faire, vieille g..., un jour ou l 'autre, 

Je te tordrai le cou à la sourdine. ». Quoique le visage de 

Pacreau lût horriblement déchiré, la vengeance de Benoist 

n était pas encore assouvie. Le lendemain, le rencontrant 
dans les champs, il le provoquait encore, lui demaudani 

s'il voulait recommencer la partie. Pendant quinze jours, 

a diverses reprises, il lui adressa en l'injuriant les mêmes 

provocations; aussi Pacreau qui, dans son amour de la 

paix, avait jusque là laissé saus suite ies faits dont il avait 

a se plaindre, se décida-l-il à demander justice aux Tribu-
naux. 

« Benojst fut assigné le 17 janvier 1853 devant le Tri-

bunal correctionnel ; les parties comparurent, mais l'af-
faire ne put s'arranger. Ou fixa donc un jour pour l'au-
dition des témoins. 

« Le dimanche suivant, 23 janvier, la fontaine de Pa-
creau était empoisonnée. 

pour cet objet avec l'accusé a dissipé ou confirmé l 'opiDW" 

qu'il avait conçue de prime-abord sur l'état mental <w 

Benoist. 

Tous ces témoins, produits à l'audience, ont connïœ
e 

leurs déclarations reçues dans le supplément d'inlbrnj
3

" 

tion. Les faits révélés par l'acte d'accusation ont égale-

ment été confirmés par les dépositions des témoins. 

Il est résulté des débats que la quantité d'arsenic je'
e 

dans la fontaine pouvait être évaluée à 200 grammes. 
M. Savary, procureur impérial, a soutenu l'accusatioi . 

La défense a été présentée par M" Henri Giraud. , ,
 g 

M. le président a fait ensuite son résumé, et ^i ar\ 
rapporté, à une heure après minuit, un verdict de

 c 

damnation avec admission de circonstances alteQU 

tes - . fa. 
Benoist a été condamné â vingt ans de travaux W 

cés. 

P. S. Le condamné vient de se pourvoir en ca»9»
U 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Blanchard, colonel du 22' régi 

de ligne. 

oiefl' i 

Audience du 8 septembre. " 

SAPECR-POMPIRR PREVENU DE FILOUTERIE AU PRÉJ
UDLCE

 " 

COCHER. — BILLETS DE SPECTACLE. 

■tenant au Un grand nombre de militaires appar 
corp5 

v en«5 

dés sapeurs-pompiers de la ville de Paris étaient ^ 

assister aux débats de cette affaire. Un de leurs ca ^p 
des, le nomme François Guiseliu, voulant obtenir ^ 

lets de spectacle du directeur de la Porte-Saint--.^ ^ 

monta dans un cabriolet de place et se fil
 00

 v
,
0

juir
e

' 

en 
théâtre. Mais n'ayant pas d'argent pour j>ayer »a 

il entra par uue porte, et lorsqu'il eut les bidet» 

possession, il sortit par la porte du côté oppuse 

cher attendit longtemps, et c'est sur sa téetariia---j^
(
,
oU

. 

pendant plusieurs jours ou fil des recherches P°,u
 t 

vrtr l'auteur de cette mauvaise action 

s» 

Le <*r 

tO». ^ 

nu par le concierge du théâtre et par M. Baron* ' '"piain"-' 
comme étant le sapeur-pompier qui, le jour de ' A#$ ■ 

i indiquée par le cocher Frarier, était venu che 
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t1Ws
 de spectacle. Il fut arrête. 

r iselineutle talent d échapper a cette première accu-

non seulement par ses serments et par les protes-

6
al

.'°
n
 ig

gon
 innocepee, mais encore en faisant écrire une 

t8U
°ô anonyme dont il a été donné lecture à l'audience, et 

ÏÏ'est ainsi conçue : 

<T
l
 Taris, le 3 août 1853. 

Mon capitaine, 

lundi 25 juillet, moi sapeur-pompier au bataillon, ) ai 

-,
e
 ne voiture rue Montmartre pour me rendre faubourg du 

T
r
'
s
 "

e
. ni'élant aperçu tme je n'avais pas l'argent nécessaire 

f
 oa'v

er
 le prix de ma place, j'ai su m'esquiver du cocher 

r**
r

t
g88iit P»

1

"
 le

 théâtre de la Porte-Saint-Martin. Je serais 
e
"

 l>
 néré que Guifelin fût pris pour le délinquant, attendu 

^"esl tout à fait innocent. A midi et demi, je passai sur la 
'V'adti théâtre sans èlre remarqué de personne. Guiselin est 
^"^nt de la chose. Kn conséquence, mon capitaine, vous 
'""Vin dulgent pour lui, et que l'affaire n'aille pas plus loin, 

à moi, étant dans ma dernière année de service, je 
niive qu'il est urgent que je me cache jusqu'à la libération ; 

■ atie époque, je vous dirai mon nom et je demanderai mille 
* ruses a mon ami Guiselin qu'il ne faut pas meure en prison. 
E%

 UN DE VOS SUBORDONNÉS. 

Cette ruse ne tarda pas à être découverte, et Guiselin 

fut de nouveau mis en arrestation ; grâce à la persévérance 

nue M. Roussel, officier de paix, apporta à cette affaire, 

nui bien qu'il ne s'agît que d'une faible somme, intéres-

sait vivement le corps des sapeurs-pompiers de la ville de 

•Paris, dont la probité est à l'abri de tout soupçon et dont 

les chefs tiennent à honneur de réprimer les fautes qui 

peuvent porter atteinte à leur réputation, François Guise-

lin est traduit devant le Conseil sous l'inculpation de filou-

terie au préjudice d'un cocher. 

M. le président : C'est avec une intention très blâmable que 
vous avez pris une voiture pour vous rendre au théâtre de la 
Porte-Saint-Martin. Dans le but de vous donner une soirée 
agréable, vous avez commencé par commettre un délit. 

Le pompier : Dans les administrations théâtrales, on est très 
fcienveillant pour nous autres pompiers. Il me vint dans l'idée 
de l'aire à M. Villetle, mon ami d'enfance, la politesse de le 
conduire au spectacle. Comme je venais de boire un verre de 
vin de trop, je ne. réfléchis pas à ce que j'allais faire. M. Ba-
ron n'était pas visible, j'attendis un instant, et lorsque j'eus 
les billets, j'oubliai le cocher de cabriolet qui m'avait apporté 
au théâire. 

M. le prés dent: Vous cherchez à excuser votre tort, cest 
votre droit; mais lorsque dans la soirée on vint vous dire au 
spectacle que vous aviez oublié de payer votre voiture dans la 
"journée, pourquoi avez-vous répondu que ce n'était pas vous, 
et que vous ne saviez pas ce que l'on vous disait? 

Le prévenu : Parce que j'avais à côté de moi précisément 
mon camarade d'enfance Villette, et que j'avais honte d'avouer 
■devant lui que j'avais commis cette faute. Mou intention était 
d'aller le payer chez son patron; j'avais le numéro dans ma 
poche, imprimé sur un petit papier. 

M. le président : Il paraît que l'habitude de faire le service 
dans les théâtres du boulevard vous a donné des poses dra-
matiques que vous savez employer avec un ton de déclamation 
remarquable... 

Le prévenu s'incline et ne répond pas. 

M. le président : Vous paraissez prendre mes paroles pour 
un comp huent, ne vous y trompez pas, car elles ont pour but 
de faire ressortir la fausseté de vos allégations et même de 
votre caractère. 

Le prévenu : Mon colonel, je vous dis la vérité ; je suis re-
pentant. 

M. le président: Très bien, dans ce moment; vous vous 
sentez accablé sous le poids des charges qui pèsent sur vous. 
Mais, dressant la tèie devant votre capitaine qui vous 
interrogeait, n'avez-vous pas juré sur l'honneur de votre fa-
mille que vous étiez étranger au délit signalé par le cocher ? 
Vous avez l'ait plus, vous avez pris un crucifix qui se trouvait 
daus la chambre, et le plaçant devant vous, vous avez d'un ton 
solennel protesté de votre innocence et soutenu à votre supé-
rieur que vous étiez victime d'une erreur? 

Le prévenu : Il est vrai que j'aime le théâtre, mais il ne 

m'est arrivé que cette fois-là seulement déjouer un peu à la 
façon des acteurs, pour détourner de ma tête le châtiment 
dont je me voyais menacé. 

M. le'président : Vous avez employé tous les moyens pour 
faire porter les soupçons sur quelqu'un de vos camarades. 
Vous avez imaginé la lettre anonyme dont vous avez entendu 
la lecture. 

Le prévenu : Je conviens de mes torts; j'aurais tout fait 
pour éviter d'être traduit devant le Conseil de guerre. 

Frarier, cocher de place : Daiis la matinée du 25 juillet, je 

fus pris par un sapeur-pompier pour le conduire au ihéàtreUe 
la Porle-Saint-Martin. Arrivés par la rue de Bondy à cette des-
tination, il descendit en me disant qu'il serait tout au plus 
dix minutes. Il me fixa l'endroit où je devais me ranger pour 
l'attendre. « Quand je reviendrai, me dit-il, nous boirons un 
canpu dont je vous régalerai, et nous irons ailleurs. » Après 
avoir attendu pendant deux heures, je me décidai à entrer au 
théâtre pour demander mon pompier. Le concierge monta au 
bureau de l'administration, où il apprit que le susdit pompier 
avait tilé en sortant par ia porte qui douue sur le boulevard. 
U brave homme me remit un papier sur lequel il avait fait 
écrire le nom de Guiselin, caserué au Chàteuu-d'Eau ; c'était 
une tiiusse indication. 

M. le président : Cependant le prévenu porte ce nom ; com-
ment l'avez vous découvert ? 

. £e témoin: Voici, mon colonel: trois jours après, comme 
je pasaws rue de Bondy, il me vint dans l'idée d'euirer chez 
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" Roussel, officier de paix, me Ht 
Fl'eier a la préfecture de police et me remit 

mon argent., 

Un grand nombre de témoins appartenant au corps des 

«peurs -pompiers viennent déposer et font connaître au 

wi'seil les circonstances qui ont déterminé, dans le com-

mencement, la mise en liberté de Guiselin; ils déposent 
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1er à force de se frotter les yeux pxWr les l'aire rougir. 

Si leur tenue à l'audience est uniforme, les vols qu'ils 
ont commis s- ut très variés. 

|,i> premier est le nommé Marchand ; il a volé une botte 
d'arlichauts. 

M. le président : Que faisiez-vous donc sur le Marche-
Neuf à trois heures du matin? 

Marchand : M'sicu, j'avais été acheter du vermichelle; 
alors je passais par là. 

M. le président •■ A trois heures du matin, vous allez 
acheter du vermicelle? 

Marchand : Oui, lïi 'sieu. 

M. le président : On ne va pas acheter du vermicelle a 

trois heures du malin ; les épiciers ne sont pas levés. 

Marchand : M'sieu, c'est parce que la veille au soir, 

en passant, j'av.iis perdu mon sous-pied; je venais pour 

voir sije le verrais ; alors, regardant comme ça pur terre, 

j'ai vu une botte d'artichauts, je l'ai prise et je l 'ai fuit 

tourner comme ça. Alors y a un monsieur qui me dit com-

me ça : « De quoi que vous tenez là, jeune homme ? » Je 

lui a'i répondu : «Monsieur, c'est une petite botte d'arti-

chauts. —Vousl'avcz volée, qu'il me dit.—Non, monsieur,» 

que je lui dis; alors il m'a emmené au poste. 

M. ' le président : Vous ne faites rien ; vous feriez mieux 

de travailler dans le jour et de dormir la nuit que d'aller 

à trois heures du malin au Marché-Neuf commettre des 
vols. 

Marchand : M'sieu, je vous assure que j'allais chercher 

une demi-livre de chandelles. 

M. le président : Vous venez de dire du vermicelle. 

Marchand : Oh ! m'sieu, vous aurez confondu chandelle 
avec vermichelle. 

Marchand ira passer trois ans dans une maison de cor-
rection. 

A Marchand succède Grandin; celui-ci est apprenti pâtis-

sier chez un patron qui unit à l'art de la tourte et du baba 

l'art de la musique et qui joue de la clarinetteàses moments 

de loisir. Or, le jeune gâte-sauce s'est enfui de chez son 

patron en lui' emportant sa clarinette, un pâté, 12 brio-

ches et un savarin ; pendant deux mois il a vécu dans le 

vagabondage et la mendicité, et au bout de ce temps il a 

été trouvé couché dans une niche à chien, veuve depuis 
longtemps de son locataire. 

M. le président -. On s'explique le vol de pâtisseries; 

mais que vouliez-vous donc faire d'une clarinette? 

Grandin : Pour moi en jouer, 

M. le président : Dans quel but ? 

Grandin : Pour gagner de l'argent. 

M. le président : Vous en savez donc jouer? 

Grandin : Javais regardé comment faisait le bourgeois, 

alors je me disais . Je ferai comme lui, et quand j'aurai 

gagné bien de l'argent, j'achèterai une clarinette à un 

marchand d'habits et je rendrai la sienne au bourgeois. 

Mais v'ià que je ne me suis pus rappelé comment que le 

bourgeois faisait, alors j'ai pas pu en jouer, alors je l'ai 

vendue à un monsieur qui vend du poil à gratter, pour 
40 sous. 

Lepatron : Quarante sous !... une clarinette qui m'a 
coûté 50 francs ! 

M. le président : On vous a trouvé dans une niche à 
chien ? 

Grandin: Oui, m'sieu, aile ne servait pas, je croyais 
que je pouvais... 

M. le président : Ce n'est pas un domicile. 
Grandin: Ah !... 

Le patron est appelé à donner des renseignements sur 
son apprenti : 

« Je n'étais pas mécontent de lui, au contraire ; seule-

ment j'avais écrit à son grand-père de venir le chercher, 

parce que je n'en voulais plus; il a filé quand il a su ça. » 

Le grand-père du prévenu arrive du département de la 

Somme tout exjirès pour réclamer son petit-fils, l'espoir 

de ses cheveux blancs, le soutien de sa vieillesse. 

Le Tribunal a ordonné que Grandin irait passer six mois 

dans une maison de correction, après lequel temps il 

pourra soutenir la vieillesse et honorer les cheveux blancs 
de son aïeul. 

Nous passons une douzaine de jeunes prévenus et arri-

vons au dernier. Celui ci, c'est Pierre; il a volé, le len-

demain de la fête du 15 août, des verres ayant servi aux 
illuminations. 

M. le président .- Un agent vous a arrêté sur les Champs-

Elysées porteur d'un sac de toile; il a fouillé dans le sac 

et y a trouvé des verres ayant servi pour les illumina-
tions. 

Pierre, qui n'a pas cessé de pleurer, s'interrompt tout à 

coup et récite avec volubilité, toujours sur le même ton 

et d'une seule haleine, l'explication suivante : 

«M'sieu, je sortais de chez moi avec mon pain sous le bras 

et des jiruues de monsieur, m'sieu, pour manger avec, 

même que je rencontre une dame que je ne connais pas et 

qui avait une jambe de bois, que je dis: « Tiens! v'ià 

une dame qui a une jambe de bois ! et qu'elle m'appelle 

môme, auquel je passe mon chemin, dont v'ià, après ça, 

un monsieur que je rencontre qui chiffonnent qui me dit : 

«Mou petit jeune homme, pourriez vous me tenir ce 

sac-là?» que je réponds: « Monsieur, je veux bien,» 

dont je prends le sac et que je dis : « Gré nom de nom ! 

que c'est lourd ! » vu que je croyais que c'était des chif-

fons et que ça n'en était pas; que v'Ia un invalide qui 

prend le monsieur par le collet et qui lui dit : « Quéque 

vous tenez là? » que là-dessus le monsieur donne un coup 

sur le bras de l'invalide qui dit : « Sapristi! » vu que ça 

l'avait fait 'âcher et qu'il veut courir après, mats qu il ne 

pouvait pas l'attraper, ayant idem une jambe de bois, 

comme la dame; dont alors, voyant des sergents de ville, 

y leur-z-y dit comme ça : « V'ià un petit voleur, » et y 
s
'e" va. Alors moi, on a regardé dans le sac, m'sieu. 

C'élait des lampions... (Ici le prévenu respire.) 

M. le président .• C'est une leçon que vous avez apprise 
par coeur? 

Pierre : Oh ! non, m'sieu. 

M. le président .- Quel est donc votre état? 

Pierre: M sieu, je suis peintre sur plateaux. 

M. le président : Chez qui travaillez -votis? 

Pierre •• M'sieu, je travaille sur les ports. 

M. te président .- Vous peignez des plateaux sur les 
poris ? 

Pierre : Ah ! quand j'ai pas de plateaux. 

Le Tribunal, attendu que le vol n'est pas prouvé, ac-
quilie Pierre. 

M. le président : Tâchez de travailler. 

Pierre •■ Oui, m'sieu. 

M. le président : El de ne plus voler. 

Pierre : Non, m'sieu, je volerai plus. 

M. le président : Vou.» avez donc volé? 

Pierre, rouge jusqu'au blanc des yeux : Non, m'sieu! 
JM. le président ; Vous venez de le dire? 
Pierre-. Moi?.... oh!... oh!... 

M. le président : Alions, retirez-vous. 

— Le nommé L..., âgé de vingt-deux ans, ayant été 

condamne a I amende pour trouble et tapage nocturne 

paç jugement du Tribunal de simple police, se trouvait de-

puis ce temps redevable envers l'Etat d une somme de 20 

li anes 7o ç^ Un réquisitoire rendu contre lui paC le procu-

reur impérial, s.x la demande du receveur de i'u.regis-

tremeui, devant être mis à exécution, on se prfceota au 

domicile du sieur L... père. Celui-ci déclara que son lils 

était absent depuis huit jours et qu'il ne savait ce qu'il était 

devenu. 

Los investigations ayant l'ait découvrir que L... fils de-

van cire chez un nommé P..., on se rendit au logement de 

ce dernier. Les personnes qui se trouvaient dans l'appar-

tement refusèrent d'abord d'ouvrir; mais, comme on avait 

ele requérir un serrurier, elles se décidèrent à laisser en-

trer. On eut a'ors le spectacle de la plus crapuleuse orgie. 

Sur des matelas et des tapis étaient étendus des individus 

des deux sexes tellement abrutis par l'ivresse, que la pré-

sente d'étrangers ne pouvait les rappeler à aucun senti-

ment de pudeur. Désinformations prises firent connaître 

que, presque tous les jours, de jeunes filles mineures 

croient amenées dans ci logement, et que les scènes les 
plus scandaleuses se passaient dans la maison. 

A la suite de l'enquête, les six individus qui se trou-

vaient dans l'appartement ont été arrêtés, et après inter-

rogatoire envoyés à la préfecture de police. Parmi eux 

étaieftt le sieur L... fils, dont il vient d'être question, le 

nommé F..., âgé de dix-neuf ans, sorti le 20 juin dernier 

delà prison de Mazas ou ii avait subi une condamnation 

pour coups et blessures, la nommée Félicité C..., âgée de 

seize ans, arrêtée déjà à deux reprises pour débauche et 
outrage aux mœurs. 

Le nommé P..,, loi 

d'exeiialion à 

poral du poste, lui fit ses adieux, plaça le canon de son lu 

sil dans sa bouche, fit pSrlir la délente et mit lin à cette 

scène épouvantable en se faisant sauter ia cervelle. 

M. le chirurgien-major du 14' a été appelé à donner 

ses soins à la cantinière qui, malgré la gravité de sa bles-
sure, est, dit-on, hors de danger. 

Outre l 'autorité militaire qui s'est transportée on toute 

hâte sur le lieu du crime, l'autorité civile y élait repré-

sentée par MM. le sous-préfet, le substitut et le commis-

saire de police qui ont quitté les derniers le théâtre où 
s'est accompli cet horrible drame. 

{Echo de la Haute-Marne.) 

ETRANGER. 

;at.aire de l'appartement, est inculpé 

la débauche et de détournement de mineu-
res ; les autres sont inculpés de complicité. 

— Ii y a quelques jours, le sieur X..., marchand au dé-

tail, en ouvrant le matin son magasin, aperçut dans la rue 

un objet qui brillait d'un vif éclat. L'ayant ramassé, il vit 

que c'était une épingle en ôr enrichie de diamants. Com-

me il avait précisément une acquisition assez importante 

à l'aire ce jour-là chez un horloger-bijoutier, ii lui proposa 

de l'aire entrer dans le compte cette épingle, qui, disait-

il, avait cessé de lui plaire. L'épingle l'ut démontée, on 

pesa les diamants, et le bijoutier prit le tout pour une 
somme de 300 fr. 

Le surlendemain, un sieur L..., qui avait laissé tomber 

cette épingle en sortant d'un bal de noces, se rendit par 

busard chez le bijoutier dont il vient d'être question et 

aperçut dans une sebille son épingle qu'il reconnut parfai-

tement quoiqu'elle ne lût plus dans le même état. Croyant 

avoir été victime d'un vol, il ne parla pas au marchand de 

sa découverte, mais ii alla en l'aire part au commissaire 
de police. 

Par suite de l'enquête à laquelle a procédé ce magistrat, 

le sieur X... a été mis en arrestation, le fait de s'appro-

Drier des objets trouvés sur la voie publique étant assimilé 
au vol. 

—Nous avons rapporte, dans ia Gazette des Tribunaux 

du 2 septembre, lesdébats d'une affaire jugée par le 1" Con-

seil de guerre de Paris. Le sergent-major Sassagnol com-

paraissait devant le Conseil sous la prévention de refus 

formel d'obéissance aux ordres de son capitaine. Nous di-

sions dans notre compte-rendu : Le 26 juillet le sergent-

major Sassagnol, du 38' de ligne, commandait comme 

instructeur un peloton de voltigeurs sous la surveillance 

de M. le sous-lieutenant Lary. Une discussion s'éleva sur 

le point de savoir si le sergent-major, pour marquer la 

cadence du pas ordinaire du soldat, devait commander : 

« Une, deux ! » ou bien s'il fallait dire : « Deux, une ! » 

Le sous-lieutenant était d'avis qu'il fallait employer cette 
dernière formule. » 

Une erreur s'est glissée dans cette partie de notre 

compte-rendu. Il résulte des explications qui nous ont 

été fournies, que M. le sous-lieutenant Lary faisait remar-

quer au sergent-major Sassagnol, non pas qu'il fallait dire: 

Deux, une.' au lieu de: Une, deux! mais bien qu'il fallait 

faire ce dernier commandement (Une, deux!), au lieu de 

dire: Une! lorsqu'un pied posait à terre, et Deux! quand 
c'était l'autre. 

DÉPARTEMENTS. 

HAUTE-MARNE (Langres). — Un drame horrible et san-

glant vient de s'accomplir à Langres, dans la caserne des 

Ursulines, occupée par une compagnie de vétérans du' 
génie. 

Jeudi soir, 1" septembre, deux sergents, les sieurs Cu-

rial-Lacaze et Merlin, faisaient une partie de cartes, dans 

la cantine de la caserne, avec deux armuriers de la com-

pagnie. Ce jour-là avait eu lieu l'inspection générale ; c'é-

tait en quelque sorte un jour de iête ; aussi dans la soirée 

la cantine fut-elle fréquentée par plusieurs vétérans. Par-

mi ceux-ci se trouva le vétéran Delaigle, âgé de trente-

trois ans, homme d'un caractère sombre, irascible et vio-

lent. Comme tous les mauvais sujets, il avait contracté, 

chez le cantinier, des dettes qu'il se trouvait dans l'im-

possibilité de payer, de sorte qu'il fut assez mal reçu et 

que le maître de l'établissement refusa de lui donner à 

boire à crédit. De là s'éleva une querelle suivie de voies de 

fait, et Delaigle, provocateur de cette scène, frappa un de 

ses camaïades qui s'interposait dans cette rixe. 

En ce moment, les sergents Curial-Lacaze et Merlin se 

levèrent et firent renfermer les tapageurs en prison. De-

laigle lit d'abord de la résistance, mais sur les sévères in-

jonctions du sergei.t Merlin, il sortit soi-disant pour se 
rendre à la salle de police. 

Environ dix minutes après, Merlin, qui s'était remis à 

faire sa partie de cartes, se leva pour rentrer chez lui; 

mats au moment où il se disposait à sortir, il tomba sou-

dain en criant : « Ah ! mon Dieu! je suis mort! » En mê-

me temps une détonation se fit entendre. La cantinière, 

qui était placée derrière Merlin, se mit à crier à son tour, 

et poussa des gémissements arrachés pSr la douleur. Aus-

sitôt le sergent Lacaze s'élança dans la direction d'où le 

coup était parti, et il vit un homme, eu' chemise el pieds 

nus, qui le couchait en joue. Il n'eut que le temps de s'ef-

facer pour éviter la mort qui le menaçait ; il cria à la gar-

de, el l'assassin se retira dans l'intérieur de la cour. 

L'assassin, on l'a déjà deviné, n'était autre que Delai-

gle. Cet homme, au lieu de se rendre à ia salle de police 

comme il l'avait annoncé, était allé décrocher trois fusils 

d'un râtelier, les avait chargés, puis ayant ôté ses souliers 

pour qu'on n'entendu pas le bruit de ses pas, s'était avan-

cé dans le corridor.de la cantine et avait tiré presque à 

bout portant sur le malheureux sergent. La balle, après 

avoir traversé la poitrine de Merlin, tué sur le coup, vint 

frapper contre la pierre de soubassement de la fenêtre et 

atteignit par ricochet la cantinière, qui fut grièvement 
ble.-sée à la poitrine. 

Cependant le bruit de cette détonation el l'appel de la 

garde avait attiré beaucoup de monde sur le théâtre du 

crime. M. Delacroix, capitaine de la compagnie, courut à 

la salle de spectacle prévenir le commandant de place, 

qui, aussitôt rendu sur les lieux, donna au capitaine l'or-

dre de pénétrer dans la cour avec quatre hommes et de 

faire feu sur l'assassin. Eu même temps, il pril des mesu-

res pour que le coupable ne pût s'échapper. 

11 1 tait onze lieuies du Soir; un violeut orage grondait 

alors avec fureur, et l'assassin, retranché tantôt derrière 

un mur, tantôt derrière le puits de la cour, semblait bra-

ver à la Ibis et la foudre qui éclatait de toutes parts, el ies 

coups de fusil qu'on tirait sur lui à la lueur des éclairs. 

1 falla'l encore une victime à ce scélérat, il voulait faire 

tomber encore un de se* chefs sous ses coups, et il me-

naçait de tuer quiconque s'approcherait de lui pour le 

prend! e ; enfin, après trois quarts d'heure de résistance, 

désespérant d assouvir sa deuxième vengeance, et se 

voyant d'ailleurs voué à une mort certaine, il appela leca-

HOLUNDE ( Vlijmen ), 29. août. — Notre ville a diux 

cimetières, dont l'un est, destiné aux catholiques, l'autre 

aux protestants, et qui ne sont séparés que'par une sim-
ple haie. 

Le semaine dernière, le lendemain du jour où l'on avait 

enterré au cimetière protestant une daine appartenant à la 

classe aisée de la bourgeoisie, le bruit se répandit que 

daus la nuit des spectres avaient paru sur ce cimetière, et 

que parmi eux il y en avait qui vomissaient des flam-

mes; que ces spectres se battaient entre eux et faisaient un 

terrible sabbat; que c'étaient évidemment des émissaires 

du diable, qui cherchaient à s'emparer de l'âme de la fem-

me qui venait d'être inhumée, mais que cette lâche leur 

élail très difficile à cause de sa proximité du cimetière ca-
tholique. 

Celte nouvelle causa une terreur panique aux hululants 

Vlijmen, et lorsque quelques hommes qui, le soir, s'étaient 

approchés du cimetière protestant, rapportèrent qu'ils y 

avaient vu de leurs propres yeux des monstres et des fun-

ièmes lançant autour d'eux des charbons ardents, la déso-

lation fut au comble, la population tout entière se préci-

pita dans les églises et pria Dieu de les délivrer des spec-

tres. Les protestants y ajoutèrent des prières pour le re-

pos de l'âme de leurs défunts coréligiom. aires. 

Sur ces entrefaites arriva à Vlijmen un jeune ouvrier 

meunier, nommé Klaes-Henrik Telkwaans qui, ayant en-

tendu les singuliers contes que l'on vient de lire, résolut 

de vérifier la chose. Armé d'un gourdin, il se rendit à 

nuit close à l'entrée du cimetière, et, en effet, il y aperçut 

de loin un énorme crâne humain, de la bouche et de la 

cavité des yeux duquel sortaient des rayons lumineux; ce 

crâne se promenait dans diverses directions sur le cime-

tière, et il était suivi à peu de distance par un fanlôme 

blanc comme neige, qui semblait ramper par terre. Le 

jeune homme s'élança dans le cimetière pour saisir les 

deux apparitions; mais en courant, ayani. toujours les 

yeux fixés sur eiles, ses pieds heurtèrent contre un fil de 

fer tendu et il tomba par terre. En se relevant il vit dans 

le cimetière catholique un homme qui s'enfuyait à toutes 

jambes. Les deux fantômes s'étant arrêtés immobiles, 

Klaes crut devoir d'abord poursuivre cet individu qui, 

selon toute probabilité, devait être l'auteur de la fantas-

magorie qui avait mis tout Vlijmen en émoi. Il le poursui-

vit, mais le fuyard disparut dans un bois où Klaes ne ju-
gea pas à propos de le suivre. 

Klaes retourna au cimetière ; il y retrouva les deux 

spectres au même endroit et dans la même attitude d'im-

mobilité où il les avait laissés. Il s'en approcha, et il dé-

couvrit que ce qu'il avait pris pour un crâne était une ci-

trouille vidée et découpée en guise de crâne, et dans l'in-

térieur de laquelle brûlait un bout de chandelle ; l'autre 

spectre était un chat blanc mort ; ces deux objets étaient 

attachés à un fil de fer tendu à travers le cimetière, et à ce 

fil étaient fixées différentes ficelles à l'aide desquelles on 

pouvait imprimer des oscillations très fortes au fii de fer, 

lequel alors communiquait des mouvements aux spectres, 

qui ainsi semblaient marcher assez rapidement en avant et 
en arrière. 

Klaes-Henrik a fait sa déclaration à la police, laquelle 

a sur-le-champ saisi les objets en question. L'autorkqiS'er. 

cherche activement l'auteur de cette sacrilège comédie. 

Bonne «1« Parln Au 8 (Septembre 18«î3, 
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Act. de la Banque. . , 
Crédit foncier 
Crédit maritime. . . . 
Société gén. mobil 

1117 
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78 40 j FONDS DE LA VILLE, ETC 

 | Oblig. de la Ville... 
— — | Emp. 25 millions.. 

101 75 | Emp. 50 millions.. 

28U0 -- i Rente de la Ville.. 
— — j Caisse hypothécaire 

515 — j Quatre Canaux ... -- — 
825 — I Canal de Bourgogne. — — 

FONDS ÉTRANGERS. VALEURS DIVERSES. 

5 0|0 belge, 1840.. 99 — | H.-Fourn. de Monc.. 
Napl. (C. Kotsch.). . — — | Lin Cohin 
Emp. Piém. 1850. . 97 25 | Mines de la Loire. .. . 
Rome, 5 0p) 97 1|2 j Tissus de lin Maberi. 
Empr. 1850 — — j Docks-Napoléon 227 25 

"Plus A TERME. 

3 0|0 

4 \\i Oio 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

1" 
Cours. 

78 25 
101 8u 

haut. 

78 50 
101 80 

Plus 
bas. 

"78~05 
101 50 

lîern. 
cours. 

TiTïo 
101 50 

CHEMINS DE T '&ïk COTBS AU PARQUET. 

Saint-Germain...... — — 
Paris à Orléans 1250 — 
Paris à Rouen 1090 — 
Rou,en au Havre. . . . 520 — 

Strasbourg à Bàle. . . 385 — 
Nord 877 50 
Paris à Strasbourg. . 932 50 
Paris à l.yon. . .' 942 SO 

Lyon a la Méditerr. . 7H7 50 
Ouest .' . 745 

Dijon à Besançon. . . 
Midi 
Gr. central de France. 
Montereau à Troyes. 
Dieppe et Fécamp. . . 
RLesmeetS-D. àGray. 
Bordeaux à la Teste. . 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.). . . . 
Grand" Cosnbe. . . 

SrO — 
025 — 
542 50 
475 — 
347 50 

300 

ParisàCaenetCherb. 022 50 | Central Suisse 405 — 

TUÉATRK LYRIQUE. — Aujourd'hui vendredi, la 4
e
 représen-

tation de la-Moissonneuse, cette belle partition de M. Vogel, 
qui repose sur un intérêt dramatique si puissant, et dont le 
succès est si franchement établi. 

— GYMNASE. — Vendredi, pour la dernière fois avant la pre 
mière représentation du Pressoir, ou jouera les deux pièces 
de Philiherte et du Fils de Famille. 

— PORTE-SAINÏ- M AUTIN. — Jamais curiosité plus vive n'a 
été excitée p .ir l'annonce d'una pièce nouvelle que par celle 
de la grande féerie des Sept Merveilles du Monde. Le bureau 
de location est envahi dès à présent, et l'on s'y dispute les pla-
ces des premières représentations. 

— L'Hippodrome ne donne plus de fêtes dtf" liuit Demain 
samedi, seeclacle de jour à trois heures : le SJU I de rivière, 
le Char de Vénus, le Camp du Drap-d'Or, dont le succès 
grandit chaque jour. 

— BoBEiiT-HouDiN (Palais-Boyal).- Hamilton, l'habile suc-
cesseur de Boiiert-Houdiu , est un magicien fécond en mira-
cles. Par la puissance de ses enchuutemeiits, il sait remplir 
chaque soir sa charmante salle d'un public d'élite. 

Sl'IiCTACLES M] 0 SEPTEMBRE. 

FRANÇAIS. — Les Demoiselles de Saiut-Cyr. 
O P£»A-COMI«I:K. — Marco S

;
mda. 

TUÉATHK- I- Y IIIQUA. — La Moissonneuse. 

VAUDEVILLE. - LU Bataille de la vie, Trait-d'u.nion. 
VARIÉ l'És. — Riche d'amour, les Souvenirs de jeunesse* 
G ÏUNAUB .— Un Fils de lamille, Phibberte. 
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d'Enghien, 

48.. 

SEUL 

itui CROinAiT, dans 

démontrer cc'te éclatante 

DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR 
M. 

j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de IA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui 

un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariage? faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de For, et ce, pendant 

vérit é que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme 

MARIAGES Année. 

SANCTIONNER. 

vaincu . grâce aux jugements des Tribunaux du MANS , de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANGERs, etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la morali 

investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts.étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Par 

DE VILLENEUVE, DE VATJMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension nnmens. i,. fimille rwmvent donc continuer à s'adresser
 a

, 

jeu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE.—Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés a son administration. - Les dames veuves et ™™*^A^
l
^™f^.fTÏ _^ mWiraeL^^ 

"Jtortc sécurité, à M. de FOY , qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. —Les livres son) tenus avec un CMW^OMB _ (
À

,r
rll

nckir est derÙillïX 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un coniessionnai pour ia msu eu m. ^ OH" l 

CLOTl 
DE LA SOUSCRIPTION FOUR PARIS 

DE 

CONTRACTÉ ET ÉMIS! 

SOCSÉT FONC 
MARSEILLE ET DE NE VERS. 

IS CHEZ KM. J. MIBÈS ET C". Kl R1CHËL 

JLes versements sont fixés comme suit : 
En souscrivant. 

En janvier 1855. 
35 fr/P

ARTITRE
-

25 fr. » 
En janvier 1856. 

En janvier 1857
 ttapIu

.
tot

. 
25 fr. par litre 

25 fr. « , 

Couséquemment
 y
 II y ah payer immé-

diatement; 

Pour tien*, titres 
Ponr qaatre titres 
IPoar dix titres 

tfOfr. 
140 
35© 

Pour vingt titres 
Four cinquante titres 
Pour eent titres 

700 fr. 
1,73© 
3,50© 

&a paSitteattara îégale «tes Acte» 4© 3i<»nt«t« eut étotlgaiol'sre, pour l'ansée 1S5S, «tan» la GAKK'ï'ffS DES H
,
»imJ !VA5JX, (iS ©«©I* «t 1« *0«JBNAli «ÉMÉUAIi M'AFFICHES. 

'Ventes mobilière». 

V2NTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, a. 

Le 9 seplembre. 
Consistant en tour, élaux, machi-, 

nés à percer, forge, elc. (1392) 

Le 10 seplembre. 
Consistant en comptoir, tables, 

chaises, pendule, vin, etc. (1391) 

Consistant en bureau, fauteuil, 
cartonnier, grilles, entourages, etc. 

En une maison à Montmartre, rue 
Marcadel, 50. 

Le 11 septembre. 
Consistant en vins rouge et blanc, 

Champagne, etc. (1393) 

SOCIETES. 

Etudede M" PETITJEAN, agréé, rue 
Montmartre, 1 64. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, 
séant a Péris, le seize juin mil ho.il 
cent cinquante-trois, enregistré, 
entre : 

l" M. Nicolas MARIN, professeur 
«le mathématiques , demeurant à 
Paris, rue Saint-Victor, 17, deman-
deur; 

2« M. Anloine-Léandre SARDOU, 
professeur, ancien maïire de pen-
sion, demeurant à Paris, quai Na-
poléon, 35; 

3° El le sieur Henri-Paul LACOM-
BK, commerçant en bouchons, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 53, défendeurs ; 

Il appert : 
Que la société de fait qui a été 

formée entre les susnommés anté 
rieurement à ce jour, ayant pour 
objet l'exécution et l'exploitation 
eu commun d'une machine a fabri-
quer des bouchons de liège, a été 
déclarée nulle et considérée comme 
non avenue, à parlir de ce jour, 
faute d'avoir rempli les formalités 
îisitées en pareil cas. 

Pour extrait conforme : 
PETITJEAN. (7545) 

rant à La Chapelle- Saint -Denis, 
près Paris, rue Doudeauville, 4, 
lesquels ont arrêté entre eux la so-
ciété suivante : 

Article 1". Il y aura société en 
nom collectif entre les comparants 
pour exploiter en commun le fonds 
de commerce de marchands ambu-
lants d'articles de nouveautés qui 
leur appartiennent par moitié el 
qu'ils exploitent déjà susdite rue 
Doudeauville, 4. 

Article 2. Cette société aura une 
durée de six ou douze ans, à partir 
du premier août courant, chaque 
associé se réservant lafacullé de la 
dissoudre à la On de la période de 
six ans en prévenant son coassocié 
six mois à l'avance et par écrit. 

Elle aura pour raison sociale 
TROUILLET frères. 

Article 3. Le siège de la société 
sera dans ledit établissement, à La 
Chapelle - Saint- Denis, rue Dou-
deauville, 4, où les deux associés 
auront également leur habitation. 

Article 4. Chacun des associés au-
ra la signature sociale ; mais il ne 
pourra en faire usage que pour les 

d'aires de H société, el il ne pour-
ra, sous aucun prétexte, souscrire 
ou endosser aucun effet de com-
merce que pour le compte de la 
société. 

Pour extrait : 

Signé : COUSIN. (7544) 

D'un acle reçu par M" Cousin et 
son collègue, notaires à Paris, le-
dit M« Cousin ayant substitué M 1 

Thiac, aussi notaire à Paris, mo 
mentanémenl absent , le Irenle 
août mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré à Paris, douzième bu 
reau, le deux septembre mil hui 
cent cinquante-trois, folio 72, recto, 
case 5, par lllaire, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
tous droits, 

Il a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

Furent présents : 
1° M. Jean-Hilaire TROUILLET, 

| 2° Et M. Pierre TROUILLET, 
Tous deux marchands ambulants 

d'articles de nouveautés, demeu-

Gouipagnie minière des Alpes. 

Suivant procès-verbal de délibé-
ration des actionnaires de la so-
ciété minière des Alpes, réunis en 
assemblée générale au siège social, 
rue de Trévise, 14, le cinq septem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
ledit precès-verhal portant en inai-

ge celle mention : Enregistré à Pa-
ris le huit seplembre nul huil cent 
ejnquante-troia, folio m, verso, 
cases, 
M. Jean BRUNET, propriétaire, 

clievalier de la Légion-d'Honneur, 
demeurant à Paris, rue du Nord 
a élé nommé géranl définitif de la-
dite société, en remplacement de 
M. Alexandre ARUOIN, officier de la 
Légion-d'Honneur et ancien officier 
supérieur d'artillerie , gérant dé-
missionnaire, el demeurant à Paris, 
rue Vintimille, 0. 

Lequel M. Ardoin avait élé rem-
placé provisoirement par M. Char 
les FOUGET, aux lermes d'une or-
donnance de référé en date du 
vingt-six juillet dernier. 

Par suite, l'assemblée a changé 
la raison sociale, et a décidé que 
celle raison serait à l'avenir: Jean 
BRUNET et O, au lieu de : Alexan-
dre ARDOIN et C". 

Pour extrait : 

Le gérant, 
J. BRUNET. (7546) 

D'un acle sous signatures privées, 
fait quadruple à Paris le vingt-sept 
août mil huit cent cinquante-trois, 
euregislré, entre : i» Eugène LA-

FAURE.î» Alexandre BARBIER, 3° et 
des commanditaires y dénommés, 
il résulte que la société qui avait élé 
formée à Paris le quinze février mil 
huit cent cinquante-trois, sous la 
raison sociale E. LAFAURE et C", 
pour le commerce des articles 
d'horlogerie, est dissoute d'un com-
mun accord, et que la liquidation a 
élé faile. 

Paris, le huit septembre mil huit 
cent cinquante-trois. 

A. BARBIER. (7542) 

Par aêié sous signatures privées 
du premier septembre mil huit cent 
cinquanle-lrois, enregistré, il a été 
formé une société entre : 1° Louis-
Alexandre-Frédéric BARBIER, com-
merçant, demeurant à Paris, rue 
Sainl-Louis, au Marais, 44, en nom 
collectif à son égard, et comme seul 
gérant responsable; 2» et un com-
manditaire dénommé audit acte. 
Celle société a pour but le com-
merce d'horlogerie. La raison de 
commerce est A. BARBIER et C". M. 
Barbier esl seul géranUet a seul la 
signalurcsociale. La commandite 
fournie et à fournir est au total de 
huit mille francs. La*ociété a com 
meucé le premier septembre mil 
huit cent cinquante-trois, et elle 
finira le trente et un août mil huit 
cent soixante-trois. 

Pour extrait : 

A. BARBIER. (7543) 

D'un acte reçu par M» Fourchy, 
notaire à Paris, soussigné, qui en a 
minute, el son collègue, le deux 
seplembre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré à Paris, onzième 
bureau, le trois septembre in.il huit 
.eut cinquante-trois, folio 6, verso, 
case L par Bertrand, qui a reçu 
deux francs vingt centimes, déci-
me compris, 

A élé extrait ce qui suit: 
Art. 1". 11 est formé par ces pré 

sentes une société commerciale en 
commandite entre M. Jean-Baptis-
le-Isidore ELLU1N, ancien maîlre 
de poste, demeurant à Paris, rue 
delà Madeleine, 22, seul gérant res-
ponsable, d'une part, 

El, d'au Ire part, toutes les per 
sonnes qui deviendront propriétai-
res des actions ci-après créées, 
tous simples commanditaires, el, a 
ce titre, ne pouvant être tenus des 
pertes au-delà de leurs mises so-
ciales. 

Art. 2. Le siège de la société est à 
Paris, rue Blanche, 44. 

Art. 3. La raison et la signature 
sociales sont ELLUIN el C". 

La société prendra la dénomina-
tion de Société des messageries 
portugaises-espagnoles et des pos-
tes portugaises. 

Art. 4. La société est dès à présent 
constituée; sa durée esl liiée à dix 
années, qui commenceront à cou-
rir aujourd'hui môme et Uniront 
le deux seplembre mil huit cent 
soixante-trois. 

Art. 6. M. Elluin a apporté à la 
compagnie ! 

i° Le bénéfice des conventions 
arrêtées entre le gouvernement 
portugais et lui, qui lui assurent le 
transport subventionné et privilé-
gié des dépêches et le service, éga-
lement privilégié, des messageries, 
du roulage et des postes, aux che-
vaux sur le territoire portugais, 
entre Lisbonne et Badajoz ; 

2» Le bénéfice de franchises qu'il 
déclare avoir obtenues du gouver-
nement portugais pour la libre en-
trée en douane des voitures, che-
vaux, harnais, et de tout le ma-
tériel. 

Il fera profiter la société des con-
cessions et privilèges analogues 
qu'il pourra obtenir ultérieurement 
du gouvernement espagnol sur la 
ligne de Madrid à Badajôz. 

Art. 7. Le capital social est fixé à 
deux millions de francs et divisé en 
deux mille actions de mille francs 
chacune. 

Sur ces deux mille actions, cinq 
cenls libérées n-.ipartiendront à M. 
Klluin, cou: > 1 1 ■ représentation de 
son apport. 

Art. 12. Le gérant preudra la qua 
lilicalion de directeur-gérant. 

Le direcleur-gérant a seul la si-
gnature sociale. 

11 est investi des pouvoirs les plu 
tendus pour administrer la société, 

exercer tous ses droits actifs et pas 
sifs et ses actions judiciaires. 

Extrait par M* Fourchy, notaire 
à Paris, soussigné, de la minute du-
dit acle étant en sa possession. 

Signé: FOURCHY. (.7541) 

lit pas à le faire. 
LEMARCHAND. (7535) 

Il résulte de deux actes sous seings 
privés, en date des vingt-huit e! 
vingt-neuf août mil huit cent ein 
quante-lrois, que MM. Louis-Julie 
PERR0T , propriétaire et cultiva-
teur, demeurant à Bourges, et Vic-
tor BRUNET , fabricant de choco-
lats, demeurant à Paris , passage 
Vivienne, 24, ont liquidé la sociélé 
en commandite existant entre eux 
(M. Perroi, comme représentant M 
de Belloy), et formé une nouvelh 
société en nom collectif, pour hui 
années, à parlir du vingt-neuf août 
mil huil eent cinquante-trois, sous 
la raison PERROT et BRUNET, d ' ' 
l'objet esl la fabrication el. la ve.... 
des chocolats ; que M. Perrot a seu 
la signature sociale el l'administra 
tion, dans laquelle 11 a été interdi 
à M. Brunet de s'immiscer ; que M 
Perrot, par le résultat de la liqui 
dation, est seul propriétaire de tout 
l'actif social de la nouvelle société, 
lequel actif s'élève à trente-cinq 
mille trois cent quarante -huit 
francs quinze centimes, et que M 
Brunet n'a apporté que son indus 
trie. 

Le siège social reste ilxé passage 
Vivienne, 24. . M. Perrot pourrait 
opérer la liquidai ion de la nouvelle 
sociélé si elle exigeait un nouvel 
apporl de fonds, et qu'il ne cunsen-

D'un acle passé devant M'Thion 
de In Chaume, soussigné, et son 
collègue, notaires à Paris, le trois 
septembre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, , 

Entre: M. Alexandre TORDEUX, 
négociant, demeurant à Paris, rue 

du Temple, 203 ; 

Et M. P.erre- Antoine BRIZET, 
aussi négociant, demeurant à Ori-
nv-en-Thiérache (Aisne), agissant 
aritenson nom que comme man-

datairede: 1» M. Edouard TOltOEUX, 
négociant, demeurant à Paris, rut 

,1 Temple, 203 ; 2° et M Jules DAN-
flEK-BR'BETi négociant, démen-
ant à Orignv-en-Thiérache, aux 
ermes de deux pouvoirs sous seings 
privés, ie premier en date a Poi l-
u-Bessin (Calvados), du vingt-cinq 

aoûl mil huit cent cinquante-trois ; 
ie second endateàOrigny du Irenle 
du même mois, tous deui enrtgiï-
rés et annexés audit acte ; 

11 résulte que la société lormée 
entre le» susnommés, par acle sous 
seings privés en date du quinze 
ivril mil huit cent cinquante-deux, 
mregistré, pour l'expluitalion d'un 
fo.ids de vannerie et boisscllene 
tout le siège était à Paris, rue (lu 
Temple, 203, et la raison sociale 

TOUDi-.UX frères et C«, a été dissoule 
à partir du trente ei un janvier mil 
iiuit cent cinquante-trois; 

Et que M. Brizet a elé seul chargi 
le la liquidation avec les pouvoirs 
les plus étendus. 

Desdeux pouvoirs susénonces, 1 
réelle que MM. Edouard Tordeux 

t D'antier ont donné pouvoir à M. 
Brizet de dissoudre la société cl 
nommer M. Brizet seul liquidateur. 

Pour extrait : 
Signé : THION. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. ! 

Jugements du 7 SEPT . 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MENCAÙX (Jean-Désiré), 
charcutier, me du Havre, 19; nom-

e M. Aubry juge-commissaire, et 
Lefrahçois, rue de Grainmonl, 
syndic provisoire (N° 11097 du 

L'ancienne maison établie à Pa-
is, rue du Temple, 293, sous la rai-

son TORDEUX fères el C«, pour la 
vente en gros de vannerie et bois 
lellerie, continue ses affaires sou 
a dénomination nouvelle de mai-

son BRIZET-TORDEUX. (7537) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
cicalion de la complabililé des fail 
lites qui les concernent, les samedi: 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

gr. 
Du sieur MARY (Théodore), com-

miss. en farines, rue du Ponceau, 
31; nomme M. Bapst juge-commis-
nire, et M. Ballarel, rue de l'Eehi-
uier, 38, syndic provisoire (N° 11098 

iu gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
le commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, HM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la Dite ISBELL dite DROUAT 
Caioliiie-Emilie), nide de inodes, 
bout, des Italiens, *, le 15 septem-
bre à 9 heures (N* (i 09 5 du gr.); 

Du sieur J05SET (Benoni-Fran-
, lis), nid de hais;/i La Pclite-Villet-
te, quai de la Loire, 1 , chantier fo 
ain de l'Ecluse, le 14 septembre à 
heures (N» 11966 du gr.), 

Du sieur JEAN (Philippe), ex-di 
eeteurdesSpeclacles-Concerts, rue 

Grétry 2, le 15 septembre à 9 heu-
res (N° 10925 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
atin d'être convoqués pour les as-
emblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Paris, le 14 septembre à 11 heurss 
(N» 1085$ du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de lu faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

JTKODUCTION DE TITRES. 

UNE HEURE : Mathieu, chapelier, 
clôt. — Damoiseau, charcutier, 

rem. à huit. 

Séparations. 

De la dame BERTRAND (Rose-De-
nizeMassaz, veuve de Jacard Be-
rard, actuellement épouse du sieur 
BarlhélemyrAlexis licrlrand), nide 
de nouveautés, à Paulin, rue de Pa-
ris, 91, le 14 seplembre à 1 heure i [2 
(N° 10485 du gr.); 

Delà dame MARTIN (Nathalie), 
lingère, rue Sl-Doininique-St-Ger-
main, 21, le 15 septembre à 9 heu-
res (N» 10979 du gl'.); • 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le jugt-commissuire, aux 
vçriiication et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LUMLEY (Benjamin), 
anc. directeur du Théâtre-Italien, à 

Sont invités â produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'au bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mil. 
les créanciers : 

Du sieur KRETTLY (Charles-
Louis-Amand), fab. de chocolats, 
rue des Vieilles-Ktuves-St-Honoré, 
3, entre les mains de 11. Sergent, 
rue Rossini, 10, syndic de la faillite 
(N° 11057 du gr.); 

Du sieur GUÉRIN aîné (François) 
nourrisseur, à Maisons-Alfort, en-
tre les mains de M. Hérou, rue Pa-
radis-Poissonnière, 55, syndic de la 
faillite (N» U061 du gr.); 

Du sieur BALUTE'Ï (Athanase-
Henri), eut. de maçonnerie et de pa 
vage, rue Si-Jean, 12, au Gros-Cail-
lou, entre les mains de M. Duval-
Vaucluse, rue de Lancry, 45, syndic 
de- la faillite (N* H046 du gr.); 

Du sieur TOLLARD (Charles), md 
de vins-traiteur, à Belleville, rue de 
l'Orillon, 6, entre les mains de M 
Duval-Yaticluse, rue de Lanerv, 45 

svndic de la hullile ,(N" 10987 du 
gr ); 

Pour, enconformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831 , Cire proCéd< 
la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement uprè: 
l'expiration de ce délai. 

gement de séparation de corp? f 
de biens entre Anna tWl^i 
Jean -François - RemP,W°" 
GAUD, à Paris, galerie 
30, Palais -Royal. - LomDtf». 

avoué. 

Jugement de séparation det biens 
entre Marie VALLON et Antoine 
Jean-Marie JOURDAIN, ru« » 
Cotte, 17, à Paris. - GheerbrU

1
-

avoué.
 el 

Jugement de séparation de Ç
or

E
Je de biens entre Mane-AdW! 

HENRY et Jacques-René 
SARD, au Point-du-Joui, «

 ( t 
route de Sèvres, . 21, comoiu 
d'Auteuil. -Foussier.avoue. 

Jugement de séparation «e ^ 

entre Marie-Anne-Jo8ép iin c
 STA 

VESTRE et Jean-Joseph ^
 f 

dit LANTAT, à Pans, rue «
 p

 | 

St-Anloine, 1ve,—^ÇM^^ 

,I«>Oi. 

ntre le 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

PO(IB 1KSUFFISASCE D'ÀCTIF. 

IV. B.. tin mois après la date de ces 
jugements, ehmiue créancier rentre 
dans l'exercice de ses droite 
failli. 

Du 7 septembre 185: 

De laDUe DE FORGET (Pi 
tenant pension bourgeoise, r 

la Banque, 5 (H* 10992 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 9 SEPTEMBRE 1853. 

NEUF HEURES : Bourgeois, charcu 
lier, synd. - Tuvaclie, épicier, i 
- Billoir, menuisier, véril. 

ONZE HEURES : Caniard, boucher. 
clOt. — Beauhœuf frères, inslr. de 

. musique, id. 

Oét'ès e* Intoua»» 1 

Mlle W 
Du 5 septembre 1853- „

is
.-

trand, 31 ans, rue de ^ °''Wies-
M. Robin, 38 ans, rue «".^rc. « 
d'Artois, se. - M. ^Ztiùe f 
ans, rue St-Honoré, Kf 

doyer, 25 ans, rue de la 
d'Atrtin,6 - Mlle Meunier, *

 0 
rue Villèdo, i. - Mlle Ift jlnie 
ue du Fg-Montmartre,

 ura0
n; 

■emoine, 42 ans, me le» «o ^ 

nais 38 — Mme D UCKK'!,
 28

. " 
mésitcerinain-l'Auxerro,;^^ 

Mme Rossot, 58 M™*'
 m

-f 
M. Baudry, jue^ui^ ̂  

rue 
ue du 

Sicile, f - M'»%?
,e
_
ne

i. Rodé, [
u
| 

lesToumehes, j,, Wffifr 

,lu Parc-Royal, 6. -~ ^M..?f «5 
ans, rue de Chevert, *■ ^plMB 
jean, 4 ans, rue de uni

 T
„

a
, ̂  

- \1. Urun, 2 ans, rut ae
 ru

e l£ 
_ Mme Ducroix. 30 »n»>

 5
, 

ide 2 1. - Mme Pare »<>t, 
ruedès Fossés-St-Jaeque . » ^ 

Du e. — M, mx,ro^i f
 t

'
ae 

219.-

20 

uillière,35 - M. 

72 an* 

o», 3 

euvd 

C*' 
fit 

de Malte, 5Ï. - ̂ J$rico°£ijr 
ne, 74 ans, rue^oli* *

 vU
e MJj,. 

Mlle Baroy ei , « * f ^er A-

nis,cour des BleuiVe „
 s

 s 
Fourrier, 17 ans ru £i

 a
 A^'

ip
, 

Mlle Ménager, rue 

Le gérant 

Earagiutré à Pari», U Septembre 1853, F* 
HP?» data ïro&si vingt ««avimes, dâuirat) «iuasru. 

(HPRIMEHIE DE A. GIIYOT. HUIS NEUVE«DES-MATHURlNS.
i
ii8. Pour légalisation de La aignaturt à. '

GctoT
' 

. U Vain 4« 1" »r*w4t»MW*
!

> 


